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Le président de Jil Jadid, 
Sofiane Djilali s’est 
exprimé sur l’allocution 

de chef de l’état Abdelmadjid 
Tebboune , depuis sa résidence 
en Allemagne où il poursuit sa 
convalescence.
Sofiane Djilali, et lors de son 
passage sur les ondes de le 
radio nationale, a fait part, de 
son « grand soulagement » de 
l’apparition de chef de l’état 
Abdelmadjid Tebboune, qui 
s’est adressé au peuple algérien 
pour « le rassurer sur son état 
de santé et son rétablissement 
».

Ce dernier, considère cette 
allocution et le vidéo de chef 
de l’état publiée sur son compte 
twitter, comme « une assurance 
sur le relance de processus de 

réformes ».
Le même intervenant a fait 
état de son assurance quant à 
l’agenda fixé par Abdelmadjid 
Tebboune qui avait annoncé 

« le préparation de le loi 
électorale dans les plus brefs 
délais », estimant que cette 
dernière rassure sur le volonté 
de « relancer le processus de 
fondation de l’Algérie nouvelle  
».
Dans une allocution, Tebboune 
a rassuré  sur son état de santé.
Le chef de l’état Abdelmadjid 
Tebboune  s’est adressé avant 
hier aux algériens, depuis 
son lieu de convalescence en 
Allemagne, pour les rassurer sur 
son état de santé, affirmant que 
sa période de convalescence « 
pourrait être prolongée d’une 

à trois semaines », nécessaires 
pour « reprendre les forces ».
« Il y a près de deux mois, j’ai été 
transféré en urgence à l’étranger 
après ma contamination au 
coronavirus. Aujourd’hui, dieu 
merci, et grâce à nos médecins 
de l’hôpital central de l’armée 
et aux médecins allemands, 
je suis en voie de guérison et 
cette période de convalescence 
pourrait prendre encore une 
à trois semaines, nécessaires 
pour que je reprenne mes forces 
», a-t-il déclaré dans une vidéo 
diffusée sur son compte officiel 
twitter.

Sofiane Djilali:

L’apparition du président Abdelmadjid Tebboune est un grand soulagement

ChriStopher roSS :

 L’annonce de Trump sur le Sahara Occidental 
est “insensée” et “ irréfléchie”

réSolution 1514 De l’onu Sur la DéColoniSation:

L’Algérie réitère ses fondamentaux, 
pointe «un dernier reliquat du colonialisme»

L’ancien émissaire 
de l’ONU pour le 
Sahara Occidental, 

Chistopher Ross, a qualifié  la 
reconnaissance par Trump de 
la prétendue “marocanité” du 
Sahara Occidental de “ décision 
insensée et irréfléchie “ qui va à 
l’encontre du droit des peuples à 
l’autodétermination.
“ Cette décision insensée et 
irréfléchie va à l’encontre de 
l’engagement des Etats-Unis 
à l’égard des principes de 

l’annexion de territoires par 
la force et du droit des peuples 
à disposer d’eux-mêmes, tous 
deux inscrits dans la Charte des 
Nations Unies, a-t-il écrit sur sa 
page Facebook.
“ Il est vrai que nous avons ignoré 
ces principes en ce qui concerne 
Israël et d’autres, mais cela 
n’exonère pas de les ignorer au 
Sahara occidental et d’encourir 
des coûts importants en termes de 
stabilité et de sécurité régionales 
et de nos relations avec l’Algérie 

“, prévient Christopher Ross qui 
a servi de médiateur de l’ONU 
pour le Sahara Occidental entre 
2009 et 2017.
Ross, sollicité pour donner 
son avis sur l’annonce de 
Trump, réfute “ l’argument” 
avancé par certaines sphères 
à Washington, selon lequel un 
“ Etat indépendant au Sahara 
occidental serait un autre mini-
Etat failli “. Cela “ est faux 
“, affirme l’ancien émissaire 
onusien.

A l’occasion de la 
commémoration, 
hier  lundi, du 60ème 

anniversaire de la résolution 
1514 (XV) de l’Assemblée 
Générale des Nations Unies 
(ONU) portant déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples 
colonisés, l’Algérie  rappelle 
les sacrifices consentis par 
les peuples colonisés, dont 
le peuple algérien, pour 
la reconnaissance de leur 
droit  l’autodétermination et 
l’indépendance, écrit, ainsi un 
communiqué du ministère des 
affaires étrangères (MAE).
Dans ce contexte, et marquant 
cet évènement historique  

qui coïncide avec  le 75ème 
anniversaire de l’Organisation 
des Nations Unies, le 
communiqué du MAE y voit 
«l’opportunité d’évaluer le 
chemin parcouru en matière 
de décolonisation et de prendre 
la mesure des défis qui restent 
pour achever cette œuvre 
partout dans le monde ainsi 
que le rôle historique et la 
contribution significative de 
l’Organisation des Nations 
Unies à l’émancipation de 
nombreux peuples d’Afrique, 
d’Asie et d’Amérique Latine et 
des caraïbes», est-il écrit.
Soulignant  que la «Troisième 
Décennie Internationale pour 
l’Elimination du Colonialisme» 

(2011-2020) tirait à sa fin, 
la même source surligne «la 
responsabilité de l’ONU » et une 
communauté internationale 
dans son ensemble, fortement 
interpellée par les retards 
immenses accumulés en 
matière de parachèvement des 
processus de décolonisation 
dans les 17 territoires non-
autonomes inscrits sur la liste 
du Comité onusien spécial de 

la décolonisation», poursuit le 
document du MAE.
Et de rebondir sur une question 
de brûlante actualité, celle- là 
même liée au «dernier reliquat 
du colonialisme», le Sahara 
Occidental, «qui connait 
une escalade inquiétante de 
tensions armées, conjuguée à 
des tentatives désespérées de 
troc indigne, aux dépens des 
aspirations et droits légitimes 
du peuple sahraoui, est en droit 
d’attendre de la Communauté 
internationale un soutien plus 
ferme et une action plus résolue 
en vue de parachever son 
processus de décolonisation» 
met en avant le communiqué.
Il conclura, enfin, que  

«L’Algérie, dont l’histoire 
de la lutte glorieuse pour 
l’indépendance a fait d’elle 
un acteur essentiel dans le 
mouvement de libération des 
peuples, tient à réaffirmer sa 
solidarité avec tous les peuples 
des territoires non autonomes 
qui aspirent à exercer leur 
droit à disposer d’eux-
mêmes dans des conditions 
de régularité, de liberté et de 
probité internationalement 
garanties. Elle réitère son 
rejet catégorique de l’idéologie 
coloniale et réaffirme sa 
profonde conviction que 
le parachèvement de la 
décolonisation est inéluctable 
partout dans le monde».
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La Cour d’Alger 
confirme en appel 
le verdict contre 

Djamel Ould Abbas 
et Said Barkat

Vols de rapatriement :
 Les ressortissants concernés tenus 

de respecter cinq conditions

La détention provisoire de Nekaz 
Rachid «parfaitement légale», 

selon le Ministère de la Justice

ouyahia, Sellal 
et Ghoul parmi les 

accusés :
 Renvoi au 28 décembre 
du procès de l’homme 

d’affaire Mohamed
 Ben Fassih

La Cour d’Alger a 
confirmé dimanche 
dernier en appel le 

verdict  prononcé en première 
instance contre les deux ex- 
ministres de la Solidarité 
nationale, Djamel Ould Abbas 
et Said Barkat, condamnés 
respectivement à huit et quatre 
ans de prison ferme et une 

amende d’un million de dinars 
chacun.
L’amende passe à huit millions 
de dinars pour les deux accusés, 
jugés en première  instance 
le mois de  septembre et 
condamnés pour «dilapidation 
de deniers publics et signature 
de contrats en violation de la 
réglementation».

La compagnie nationale 
Air Algérie, a rappelé 
dans un communiqué, les 

conditions que les ressortissants 
algériens bloqués à l’étranger 
devront respectées pour accéder 
aux vols de rapatriement 
programmés.
«Dans le cadre du programme 
de rapatriement opéré par Air 
Algérie, les conditions suivantes 
devront être respectées en ce 
qui concerne le sens étranger-
Algérie», a précisé la compagnie 
publique dans un communiqué 
publié dimanche soir sur sa page 
facebook.
Air Algérie énumère cinq 
conditions, à savoir être détenteur 
d’un passeport algérien, être 
inscrit auprès des représentations 
consulaires algériennes à 
l’étranger et avoir un billet Air 
Algérie confirmé sur les vols 
de rapatriement. S’agissant des 
conditions d’ordre sanitaire, les 
ressortissants algériens bloqués à 
l’étranger devront être détenteurs 

d’une attestation de test PCR 
négatif effectué au moins 72 
avant le vol .
Ils sont également tenus 
de renseigner une fiche 
d’identification sanitaire, un 
document téléchargeable sur le 
lien https://airalgerie.dz/fiche-
sanitaire-fr-en-ar.
«Il s’agit d’une attestation que 
les voyageurs doivent remettre 
au contrôle sanitaire aux 
frontières de l’aéroport algérien 
de débarquement», explique le 
communiqué.
Lancés le 4 décembre, 
le programme de vols de 
rapatriement de la compagnie 
Air Algérie est à sa deuxième 
semaine d’exécution.
Ce programme concerne sept (7) 
pays à travers le monde et prévus 
durant la période allant du 4 au 19 
décembre 2020.Selon le planning 
déjà annoncé par la compagnie, 
il est programmé pour cette 
semaine des vols entre Paris et 
Alger les 14 et 16 décembre, 

tandis que les vols entre Marseille 
et Alger sont programmés les 15 
et 17 décembre.
Au départ de l’Espagne, il est 
prévu un vol entre Alicante et 
Alger le 15 décembre.Des vols 
de rapatriement sont également 
programmés au déplacement 
au départ des Emirats Arabes 
Unis, entre Dubaï et Alger, les 
14, 16 et 19 décembre, et au 
départ de l’Egypte avec un vol 
entre Le Caire (Egypte) et Alger 
programmé le 17 décembre.
La compagnie nationale a 
également programmé un vol 
au départ de l’Arabie saoudite 
(Djeddah-Alger prévu le 15 
décembre).Pour les ressortissants 
bloqués au Canada, il est 
programmé un vol entre Montréal 
et Alger le 18 décembre.

Le Ministère de la Justice 
indique dimanche dans 
un communiqué que la 

détention provisoire de Nekaz 
Rachid, incarcéré à l’établissement 
de réadaptation de Koléa, est 
«parfaitement légale» et «ne souffre 
d’aucune irrégularité».
Réagissant à la lettre adressée par le 
détenu au département de Belkacem 
Zeghmati, à travers laquelle il 
dénonce le caractère «arbitraire» de 
son emprisonnement, le ministère 
de la Justice  considère ainsi que «la 
lecture conjuguée des articles 166, 
186 et 190 du Code de procédure 
pénale (...) permet d’avancer, 
sans risque de se tromper, que la 
détention provisoire du nommé 
Nekaz Rachid est parfaitement 
légale et ne souffre d’aucune 
irrégularité». 
Ceci, «quand bien même la chambre 
d’accusation ait ordonné sa 
prolongation, avec effet rétroactif, 
tel que spécifié par l’intéressé, 
cette mesure, étant sans objet, n’est 
d’aucun incident juridique quant 
à la détention provisoire, laquelle 
était reconduite de plein droit», est-
il ajouté.
Reprenant le contenu de la 
correspondance en question 
qu’il qualifie d’»allégations», le 
ministère de tutelle fait remarquer 
que «l’auteur de la dénonciation 
avance le contenu du dispositif de 

l’arrêt de la chambre d’accusation 
de la cour d’Alger, rendu le 5 avril 
2020, par le biais duquel cette 
juridiction ordonna la prolongation 
de sa détention provisoire à compter 
du 4 avril 2020».
Une décision avec effet rétroactif 
et que le détenu estime qu’elle 
«entache la mesure décidée à 
son encontre de nullité, d’où 
l’impératif de sa remise en liberté 
immédiatement», poursuit le 
ministère.
En effet, fait encore savoir le 
ministère, M. Zeghmati, en 
«réaction à la lettre ouverte du 
prévenu, ordonna, le 2 décembre 
courant , l’ouverture d’une enquête 
administrative dont il chargea 
l’Inspecteur général du ministère 
de la Justice, en vue de vérifier le 
sérieux et le fondement des griefs 
faits à la décision de la chambre 
d’accusation de la cour d’Alger».
A la suite de quoi, ce dernier 
remit, une semaine plus tard, les 
«conclusions de ses investigations» 
à son ordonnateur, sachant que 
celles-ci ont notamment établi 
que «le nommé Nekaz Rachid fût 
inculpé et auditionné par le juge 
d’instruction du tribunal de Dar el 
Beida qui décida de son placement 
en détention provisoire le 04 
décembre 2019».
De même que «le dossier de 
procédure fut enrôlé devant la 

chambre d’accusation de la cour 
d’Alger à son audience le 22 mars 
2020 et que sur demande de la 
défense du prévenu, l’affaire fut 
renvoyée au 05 avril 2020».
En outre et «donnant suite aux 
demandes formulées par les avocats 
de l’inculpé et du ministère public, 
la chambre d’accusation rendit, 
le même jour, l’arrêt déclarant 
«l’appel recevable» dans la forme».
Dans le fond, l’arrêt «ordonne, 
d’une part, qu’avant de statuer, 
qu’il soit fait retour du dossier au 
même juge d’instruction en vue 
d’accomplir les actes mentionnés 
dans le corps de l’arrêt». D’autre 
part, «le renouvellement de la 
détention provisoire pour une durée 
de quatre mois à compter du 04 
avril 2020».
Sur la base de quoi, la tutelle 
note que «l’ordonnance du juge 
d’instruction, frappée d’appel 
dans le cas d’espèce, est une 
ordonnance de règlement et une 
telle ordonnance au sens de l’article 
166 du code de procédure pénale, 
au cas où elle venait à être portée 
devant la chambre d’accusation, 
alors que le prévenu faisait l’objet 
d’une détention provisoire, le 
mandat de dépôt ou d’arrêt décerné 
à son encontre par la juridiction 
d’instruction, continue à produire 
ses effets jusqu’à ce qu’il ait été 
statué par la juridiction du renvoi». 

Le tribunal de Sidi 
M’Hamed d’Alger a 
décidé hier  lundi du 

renvoi au 28 décembre du procès 
de l’homme d’affaire Mohamed 
Fassih qui doit répondre de 
chefs  de «privilèges indus» pour 
la réalisation des projets dans 
le secteur du tourisme et cela 
en raison de la contamination 
de certains avocats par le 
Coronavirus.
Les deux anciens premiers 
ministres, Ahmed Ouyahia, 

Abdelmalek Sellal sont accusés 
dans cette affaire de corruption, 
dans laquelle sont impliqués 
également les ministres Amar 
Ghoul, Abdelghani Zaâlane , en 
sa qualité d’ancien wali de Skikda 
ainsi que ses deux successeurs 
dans la même wilaya, Mohamed 
Derbali et Ben Hocine Fawzi.
«Octroi de privilèges indus» 
est l’accusation principale   de 
laquelle doivent répondre les 
acteurs de ce procès, en plus du 
concerné lui-même.    

Mardi 15 Décembre 2020
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CoViD-19:

Reprise des études universitaires en groupes 
dans des conditions exceptionnelles

Les étudiants 
universitaires 
rejoindront, à compter 

de ce mardi, les établissements 
universitaires dans des 
conditions exceptionnelles 
marquées par la propagation 
du nouveau coronavirus, après 
la reprise des cours à distance 
depuis deux semaines.
A l’occasion de la rentrée 
universitaire 2020-2021, le 
ministre de l’Enseignement et 
de la recherche scientifique, 
Abdelbaki Benziane, avait fait 
état de l’application “stricte” 
d’un protocole sanitaire pour 
le mode d’enseignement 
en présentiel, et l’adoption 
du système de groupes qui 
concernera le tiers des élèves 
et uniquement les matières 
essentielles.           
L’enseignement en mode 
présentiel sera assuré pour une 
moyenne de 12 semaines par 
semestre et le reste des cours 
seront dispensés en ligne, avait-
il précisé.
Le ministre a appelé la 
communauté universitaire à 
concourir à la réussite de cette 
rentrée, au titre de laquelle les 
établissements universitaires 
et les instituts accueilleront 
exceptionnellement 279.959 
nouveaux étudiants, lesquels 
seront concernés également 
par les modes d’enseignement 
en présentiel et à distance.

A l’occasion de la reprise des 
cours à distance, le Premier 
responsable du secteur a 
rappelé dans un message que le 
ministère avait recouru, depuis 
le deuxième semestre 2019, à 
des modes alternatifs, en raison 
de la pandémie du nouveau 
coronavirus, en l’occurrence 
«les modes d’enseignement 
à distance et l’utilisation des 
différents supports multimédias 
disponibles».
«Il s’agit d’une expérience 
relativement nouvelle et nous 
n’avons pas tous les critères 
nécessaires réunis pour la 
concrétiser, notamment en ce 
qui a trait à la connexion réseau 
vu le faible débit internet».
Le ministre a affirmé, en outre, 
que ce mode d’enseignement 
avait permis d’organiser les 
cours à distance et de parachever 
les programmes d’études, en 
sus d’organiser des activités 
pédagogiques en présentiel et 
d’évaluer les étudiants, dans le 
respect du protocole sanitaire, 
et ce à travers la répartition 
des étudiants en groupes, et 
l’application des mesures 
de protection aussi bien au 
niveau des établissements 
de l’enseignement supérieur 
que des structures des œuvres 
universitaires.
Le premier responsable du 
secteur a estimé que le mode 
d’enseignement à distance et 

en présentiel où le nombre des 
étudiants est limité, avait permis 
de clôturer l’année universitaire 
2019-2020 dans des conditions 
“acceptables”, dans la 
majorité des établissements 
universitaires, de même qu’il 
avait permis aux établissements 
et à la famille universitaires, en 
tête de laquelle les enseignants 
chercheurs, d’acquérir “une 
expérience précieuse” en cette 
matière à travers la maitrise 
des approches pédagogiques et 
le développement de moyens et 
outils à l’image des plateformes 
d’enseignement et numériques, 
ainsi que l’adoption de 
nouvelles méthodes dans les 
relations pédagogiques entre 
enseignant et étudiant.     
Relevant que le ministère 
a finalisé 90 % de ces 
plateformes relatives à chaque 
établissement universitaire, 
le ministre a indiqué que 
ses services s’apprêtaient 
à “remédier aux difficultés 
enregistrées dans l’application 
de ce mode d’enseignement, 
notamment ce qui a trait au 
principe de l’interactivité entre 
l’enseignant et l’étudiant, 
outre les questions liées à 
l’élargissement du réseau 
internet pour élever le volume 
de débit et ce en collaboration 
avec Algérie Télécom”. 
De son côté, le Secrétaire 
général de l’Union nationale 

de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, 
affiliée à l’Union générale 
des travailleurs algériens 
(UGTA), Messaoud Amarna, 
a déclaré à l’APS que le mode 
d’enseignement à distance se 
voulait un modèle pédagogique 
et “un choix stratégique à 
adopter impérativement dans 
ce contexte sanitaire inédit”, 
soulignant que sa réussite 
nécessite “la mobilisation de 
tous les moyens matériels et  
humains”.
De leur côté, les organisations 
estudiantines ont appelé 
à l’application stricte du 
protocole sanitaire.
A ce propos, le SG de l’Union 
générale des étudiants algériens 
(UGEA), Nadjib Mebarki, a 
relevé quelques lacunes dues 
au manque d’expérience face 
à cette pandémie durant le 
deuxième semestre de l’année 
universitaire écoulée, appelant 
tout un chacun à respecter les 
gestes barrières.
Au sujet du e-learning, M. 
Mebarki a fait savoir que les 
organisations estudiantines 
étaient les premières à opter pour 
cette méthode d’enseignement 
en tant que “choix unique” 
en cette conjoncture sanitaire 
exceptionnelle, mais aussi pour 
hisser l’université algérienne 
aux rangs des grands 
universités.

S’agissant des citoyens des zones 
d’ombre, le même responsable 
a indiqué qu’il était possible de 
recourir aux versions papier 
et à l’exploitation des salles 
informatiques mobilisées au 
niveau des universités et des 
cités universitaires.
Pour sa part, le Secrétaire 
national de l’Alliance pour le 
renouveau estudiantin national 
(AREN), Hamza Radjai, a salué 
la méthode d’enseignement 
en présentiel adoptée par 
le ministère, ajoutant que 
l’enseignement par groupes 
est la méthode la plus adéquate 
pour assurer la continuité des 
cours.
Il a rappelé, dans ce contexte, 
que son organisation allait 
continuer à renforcer le rôle 
de ses structures à travers la 
formation et la garantie des 
mécanismes logistiques au 
profit des étudiants notamment 
internet à très haut débit.
Evoquant les habitants des 
zones enclavées, M. Radjai 
a appelé à l’ouverture des 
bibliothèques communales et 
à rapprocher les prestations 
et services des étudiants pour 
leur permettre de suivre leurs 
cours et à l’ouverture de lignes 
de transport collectif en vue de 
leur permettre également de se 
déplacer à l’université.
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L’Algérie sous 
confinement 
depuis quelques 

semaines avec des règles 
strictes imposées, la situation 
sanitaire s’améliore légèrement 
comparativement au mois de 
novembre vécu avec des pics 
de contaminations enregistrées 
ayant rendu la situation difficile 
à vivre surtout pour les hommes 
en blanc des centres hospitaliers 
et la crainte au sein au même des 
citoyens. Ainsi parmi les bonnes 

nouvelles de cette recrudescence 
de l’épidémie est que la barre de 
contaminations est passée lundi 
en dessous des 500 cas et la 
fourchette des décès se situe dans 
l’intervalle entre 9 et 12 décès. 
En effet, l’Algérie a enregistré 
au cours de ces dernières 24 
heures 464 nouveaux cas de 
contaminations et 12 décès 
selon le porte-parole du comité 
scientifique de l’évolution de 
l’épidémie, Djamel Fourar, ce 
qui porte le nombre total de 
contaminations à 92.102 cas, et 

celui des décès à 2.596. Celui 
des guérisons s’élève à 429. 
L’autre bonne nouvelle pour 

tous les Algériens est que le 
vaccin arrive dans les wilayas, 
les activités économiques 

dans le pays sont entrain de 
reprendre progressivement et 
l’état de santé du président 
de la république Abdelmadjid 
Tebboune s’améliore et les 
citoyens se montrent plus ou 
moins disciplinés. Dans la lutte 
contre Covid-29, tout va donc 
pour le mieux, mais l’observateur 
remarque cependant que la plus 
part des personnes ne respectant 
pas le confinement ou les 
mesures préventives en majorité 
sont des jeunes inconscients et 
irresponsables.

annaBa / CoronaViruS (CoViD-19)

La situation sanitaire en Algérie et l’état de santé du président 
Abdelmadjid Tebboune en amélioration

464 cas de contaminations

annaBa / CoViD-19

La confédération générale des entreprises bureau 
des jeunes entrepreneurs de l’Est …

un partenaire actif dans les actions de solidarité

Les différents acteurs dont la 
confédération générale des 
entreprises bureau des jeunes 

entrepreneurs de l’Est et l’UGCAA ont 
unis leurs efforts visant à s’impliquer 
dans la lutte contre la Covid-19. En 
effet, lors de la recrudescence des 
cas de contamination au coronavirus, 
ces deux organes ont décidé de 
s’investir dans la communication, 
la désinfection et particulièrement 
la sensibilisation tout azimut, afin 
de faire face à cette situation jugée 
très critique. Outre des vidéos et 
les recommandations postées sur 
les réseaux sociaux (Facebook), la 
confédération générale des entreprises 
bureau des jeunes entrepreneurs 

de l’Est et l’UGCAA   ont adhéré à 
l’élan de solidarité manifesté à travers 
tout le pays, en cette conjoncture 

particulièrement difficile, à travers 
des campagnes de sensibilisation,  
distribution de masques et bavettes 

de protection, des opérations de 
désinfection des institutions et lieux 
publics comme , la station de bus ‘’ 
Kouch Noureddine’’, les moyens 
de transport, l’agence  CNAS, la 
 Direction du  commerce, des écoles 
primaires, ainsi que des actions de 
sensibilisation à un large public, soit 
à Annaba ou Ain El Berda et même 
la localité Benmostefa Benaouda 
(Ex-Draa Erich).sur la base d’un 
programme très riche et varié .
Le Président du bureau, de la 
confédération générale des entreprises 
bureau des jeunes entrepreneurs de 
l’Est, en l’occurrence, Ali Mebarki,  
a affirmé que l’initiative de ces 
campagnes  vise à préserver la santé  
des citoyens et les utilisateurs de 
ces établissements prestataires de 

services ainsi que leurs personnels, 
en cette conjoncture sanitaire 
difficile. Dans le même contexte, 
monsieur Mebarki a salué le rôle 
des jeunes de la confédération et 
des membres de l’UGCAA. Ce 
dernier a également tenu à souligner 
: « Nous devons porter le masque et 
respecter la distanciation sociale ou 
physique. Et contrairement à ce que 
nous entendons çà et là, ce n’est pas 
le masque qui tue, mais le virus de la 
Covid-19.” Enfin, selon notre source 
proche, d’autres campagnes auront 
lieu pour lutter contre la covid-19 par 
la confédération et des réunions sont 
programmées pour bien organiser les 
prochaines campagnes.

   Tayeb Zgaoula 

SihemFerdjallah

annaBa / uniVerSité BaDji MoKht ar

Plus de 5000 nouveaux étudiants, 
cette année Rentrée aujourd’hui 

pour le mode présentiel

annaBa/ ConStruCtion illiCite

Démolition de cinq habitations 
illicites à la cité Seybouse

La nouvelle rentrée Universitaire 
2020/2021 intervient cette année dans 
une conjoncture difficile particulière, 

marquée par l’épidémie du coronavirus 
(covid-19) qui a infecté le monde entier 
et donc avec des mesures exceptionnelles 
instaurées par le protocole sanitaire fixé 
par le gouvernement de Abdelaziz Djerad, 
contre la propagation de la pandémie 
de la covid-19. Ainsi pour cette nouvelle 
année universitaire, on apprend que plus 
de 5000 nouveaux étudiants sont attendus. 
La caractéristique cependant pour cette 
nouvelle rentrée universitaire est qu’elle 
s’effectue en deux modes d’enseignement 
à savoir, le premier mode à distance et le 
deuxième présentiel. Après la reprise des 
cours à distance par les étudiants par vidéo 
conférence c’est autour aujourd’hui mardi 
pour les étudiants d’entamer la deuxième 
étape concernant le mode d’enseignement 
présentiel des cours et ce dans le strict 
respect du protocole sanitaire “a indiqué 

le recteur de l’Université Badji Mokhtar, 
Manaa et le responsable pédagogique 
Djaouahdou. Pour rappel le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique Abdelbaki Benziane a indiqué 
à la veille de cette rentrée universitaire que 
les étudiants auront deux jours de cours 
en mode présentiel par semaine et que le 
reste des cours sera dispensé en ligne a-t-il 
indiqué.

Conjointement à l’opération 
de relogement des centaines 
de familles à la nouvelle ville 

de Benmostefa Benaouda (ex-Draâ-
Errich), une opération de lutte contre 
l’habitat précaire et les squateurs 
du foncier a été lancée par les 
autorité locales et les éléments de la 
commune d’Annaba, et ce, au niveau 
de la cité Seybouse (Ex joinnoville). 
On apprend que cinq constructions 
illicites ont été démolies dans le cadre 
de la résorption de l’habitat précaire. 
Tôt dans la matinée, les engins sont 
passés à l’action, en rasant plusieurs 
constructions érigées illégalement sur 
un terrain domanial. D’importants 
moyens matériels et humains ont 
été mobilisés pour mener à bien 
et dans de bonnes conditions cette 
opérations. On ne déplore aucun 

affrontement avec les services de 
sécurité. Selon la même source, cette 
opération prendra le temps nécessaire 
jusqu’à l’éradication totale des 
habitations précaires.  Notons que 
toute démolition d’une habitation 
précaire est suivi   simultanément par 
un déménagement des occupants, 
libérant ainsi les sites pour accueillir 
de nouveaux projets de logements ou 
des structures de service public. Cette 
opération se poursuivra pour toucher 
d’autres points, a-t-on fait savoir.

Tayeb Zgaoula

Sarah Yahia



Les montagnes, qui 
représentent 20% de la 
superficie agricole utile 

nationale, assurent 16% de la 
valeur de la production agricole 
en Algérie, indique une note de 
la Direction générale des forêts 
(DGF).
La superficie agricole utile 
dans les zones de montagne 
est estimée à 1,7 millions 
d'hectares, selon la note de la 
DFG, élaborée à l'occasion de 
la Journée internationale de 
la montagne, célébrée le 11 
décembre de chaque année.
Ces zones comptent 7 millions 
d’habitants, soit 17% de la 
population nationale dont 
3,5 millions en zone rurale 
activant essentiellement dans 
l'agriculture et l’élevage, selon 
la note.
La FAO a choisi pour thème 
de la Journée cette année "La 
biodiversité de montagnes".
Les montagnes alimentent, 
selon la note de la DGF, 1451 
zones humides propices à la 
biodiversité floristiques et 
faunistiques et la régulation 
du débit des cours d’eau 
(atténuation des crues, 
prévention des inondations..).
Parmi ces zones humides, 50 
sont classées sur la liste de 
la convention de Ramsar des 

zones humides d’importance 
internationale couvrant une 
superficie de 3 millions 
d’hectares.
En matière de protection de la 
biodiversité, concentrée à 80% 
dans les zones montagneuses, 
l'Algérie avait adopté, en 2008, 
le Schéma Directeur des Espace 
Naturels et des Aires Protégées, 
rappelle la DGF.
En outre, il a été décidé de 
créer des aires protégées, en 
particulier dans les zones 
montagneuses, dont six 6 parcs 
nationaux en zone de montagne 
touchant 32 communes à travers 
8 wilayas d'une superficie totale 
de 165.362 ha.
En outre, la réserve naturelle 
de Cap Landles (Oran) d'une 
superficie de 1632 ha d'aire 
terrestre et 4283 ha d’aire 
marine, et le parc national de 

Babort Tababort chevauchant 
sur les wilayas de Béjaia, Jijel 
et Sétif d'une superficie de 
23.656 ha ont été classé aires 
protégées.
Les montagnes recèlent 3 
millions d'hectares de forêts

Outre ce patrimoine, les wilayas 
des zones de montagne recèlent 
un patrimoine forestier de plus 
de 3 millions d’hectares.
Les pouvoirs publics ont initié 
3 projets de développement des 
zones de montagne au niveau 
de Skikda, M'sila et Tlemcen 
afin d’améliorer les conditions 
de vie des populations des 
zones montagneuses.
La politique du renouveau rural 
(2009-2014) a permis de créer, 
souligne la note, 12000 projets 
de proximité de développement 
rural intégrés, dont 70% sont 

localisés dans les communes de 
montagne.
Ce programme a touché 750 
communes et 5000 localités.
Aussi, dans le cadre de la 
valorisation des espaces ruraux, 
un programme lancé en 2010 
par le secteur des forêts a 
concerné 66 bassins versants 
en amont des barrages pour les 
protéger de l’envasement.
Ajouté à cela, l’aménagement 
et l’ouverture de 7300 km de 
pistes rurales.
Ces programmes ont encouragé 
la plantation forestière, fruitière 
et pastorale avec une superficie 
de 820.000 ha, depuis la mise 
en œuvre du plan national 
de reboisement en 2000 qui 
représente 66% de l’objectif 
global, dont plus de 60% sont 
localisées au niveau des zones 
des montagnes.
Dans le domaine forestier, 
12047 ha de terres, à travers 
31 wilayas, ont été attribués 
au profit de 3674 bénéficiaires 
(dont 176 femmes), dont 
9637,6 ha ont été mis en valeur 
par des actions de plantation 
fruitière et d’élevage apicole, 
conformément au décret n 1-87 
du 5 avril 2001, précise la note.
De plus, 198 sites d'une 
superficie de 4336,33 ha 
touchant 39 wilayas et 173 

communes ont été proposés à la 
récréation par les conservations 
des forêts.
Un programme spécial lié aux 
activités d’élevage (2010-2014) 
a permis l'octroie de 127.000 
unités d'élevage (apiculture-
bovins et ovin) à 26.684 jeunes 
chômeurs, indique la DGF dans 
son bilan.
Un nouveau programme, au titre 
de l’année 2018, avait permis la 
distribution de 153.332 ruches 
au profit de 15.267 bénéficiaires 
dont 900 femmes et 598.595 
plants à 9891 bénéficiaires dont 
464 femmes.
Evoquant les risques auxquels 
sont exposées les zones de 
montagne, la DGF a mis l'accent 
sur les incendies de forêts.
Pour y faire face, un dispositif 
est mis en place, chaque 
année, pour lutter contre les 
feux de forêts en collaboration 
avec les différents partenaires 
(DG de la Protection civile, 
ministère des Travaux Publics, 
wilayas, communes, riverains, 
association des chasseurs).      
Le bilan des feux de forêts 
pour 2020 révèle une superficie 
totale de 42.338 ha incendiée 
dont 15.587 ha de forêts, 13.552 
ha de maquis et 13.199 ha de 
broussailles, rappelle la DGF.

Une bonne partie des bus 
desservant plusieurs 
lignes à Annaba se 

trouvent dans un état de vétusté 
et d'insalubrité très avancé. 
En effet, qui n’a pas remarqué 
la présence de ces carcasses 
métalliques rouillées, crachant 
à leur passage un flot de fumée 
noire.   Le hic c’est que ces bus 
vétustes continuent à circuler 
librement et à transporter des 
voyageurs dans des conditions 

lamentables. La plupart de ces 
bus ont plus de 20 années de 
service. Il suffit uniquement de 
se rendre à la  station de bus d’El 
Hattab pour s’en apercevoir et se 

rendre compte de l’état des bus. 
Ces véhicules d’un autre âge sont 
dans un état de délabrement tel 
que l’on se demande par quel 
miracle ils peuvent encore rouler 
et transporter des voyageurs dans 
de telles conditions lamentables. 
Un constat qui suscite également 
l’indignation des usagers. Ces 
derniers interpellent les autorités 
compétentes en matière de gestion 
du secteur des transports pour se 
pencher sur l’examen de cette 
problématique. « Personne n’a 

l’air de s’en soucier de la sécurité 
et du bien-être des usagers. 
Comment peut-on accorder des 
licences d’exploitation de ces 
lignes à des transporteurs ayant 
encore dans un tel état.   Pourquoi 
n’exige-t-on pas des bus pouvant 
répondre au stricte minimum 
des commodités de confort 
et de sécurité aux passager ? 
il est certain qu’il existe des 
investisseurs prêts à importer 
des bus neufs, mais certains 
responsables n’ont pas l’air de 

s’intéresser à l’innovation », 
s’indigne-t-on. Le grand danger 
de ces bus est qu'ils peuvent 
à tout moment perdre l'usage 
de leurs freins, car ils sont 
équipés de système de freinage 
à air comprimé. Leur apparence 
complètement déglinguée laisse 
planer un doute sur l'état des 
pièces sensibles, telles que 
les circuits de freinage et les 
amortisseurs. La surcharge des 
transports en commun  constitue 
une infraction sanctionnable.

Prostitution, drogue 
et bataille rangée… 
se pratiquent, de 

jour comme de nuit, en 
toute liberté et impunité au 
cœur même du centre-ville, 
notamment sur le fameux 
Cours de la Révolution.
Ce n’est un secret pour 
personne, l'esplanade du 
Cours de la Révolution est 
devenue un lieu de débauche 

par excellence qui attise tous 
les fantasmes notamment 
le sexe tarifié, trafic de 
stupéfiants et de violente 
bataille entre proxénètes et 
clients. Des commerçants 
et des citoyens révèlent 
leurs inquiétudes face à ces 
péripatéticiennes dont l’appât 
du gain facile motive leur 
métier indécent.
Certaines femmes aux 
mœurs légères, dépourvues 

de morale et de principes, 
obligent leurs filles à vendre 
leur corps pour de modiques 
sommes. Aujourd’hui, on ne 
se cache plus pour exercer le 
plus vieux métier du monde. 
La prostitution s’éclate un 
peu partout et au grand jour à 
Annaba, un phénomène qu’il 
faudra éradiquer dans les 
meilleurs délais, étant source 
d’infection et de maladies, 
telle que le sida.
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Des bus dans un état de vétusté avancé … circulent librement

annaBa / SoCiété

Phénomène grandissant de la prostitution
Des péripatéticiennes envahissent le Cours de la Révolution

Sarah Yahia

Sara Boueche

Agriculture: 16% de la production nationale réalisée en montagnes



Au Niger, une attaque djihadiste meurtrière dans le sud-est 
à deux semaines de la présidentielle

union européenne: 

les 27 vont-ils sanctionner la Turquie ?

Au moins vingt-sept 
personnes ont été 
tuées dans la nuit du 

samedi 12 au dimanche 13 
décembre dans une attaque 
« d’une barbarie inouïe » 
attribuée aux djihadistes de 
Boko Haram dans le sud-est 
du Niger, quelques heures 
avant l’ouverture des scrutins 
municipaux et régionaux dans 
le pays.
« Il y a officiellement eu 
vingt-sept morts, des blessés 
et quelques disparus dans 
cette attaque qui est l’œuvre 
de Boko Haram », a affirmé 

à l’AFP un responsable du 
département de Bosso, dont 
relève le village de Toumour 
où a eu lieu l’attaque, dans 
la région de Diffa, près de la 
frontière avec le Nigeria. Un 
élu local, qui a évoqué une « 
barbarie inouïe », a souligné 
que le village avait été détruit 
à « 60 % ».
Ce massacre est survenu 
au moment des élections 
municipales et régionales 
dans le pays et à deux 
semaines de la présidentielle 
du 27 décembre, qui verra 
le président Mahamadou 

Issoufou quitter le pouvoir 
après deux mandats.
Quelque 7,4 millions de 
Nigériens étaient appelés 
à élire leurs conseillers 
municipaux et régionaux 
dans les 266 communes du 
pays, pour ce double scrutin 
repoussé à plusieurs reprises 
depuis 2016. Les bureaux ont 
fermé en fin de journée et le 
vote s’est bien déroulé dans 
l’ensemble du pays, selon 
la commission électorale 
nationale, qui a commencé à 
centraliser dimanche soir à 
Niamey les résultats.

Après la certification 
des résultats 
électoraux dans 

chaque État américain (sauf 
le Wisconsin), c’est au tour 
des 538 grands électeurs 
composant le collège 
électoral de procéder, lundi, 
au vote permettant d’élire le 
prochain président américain. 
Ce rendez-vous clé dans le 
processus électoral des États-
Unis devrait sceller la victoire 
de Joe Biden. Mais un dernier 
rebondissement n’est pas à 
exclure.
Jour J aux États-Unis. Près de 
six semaines après le scrutin, 
et après de nombreuses 
contestations de la part du clan 
républicain, le vote du collège 
électoral, lundi 14 décembre, 
marque l’issue finale de 
l’élection présidentielle et la 
fin des tentatives du président 
Donald Trump et de ses alliés 
pour infléchir les résultats. 
Le dénouement de ce vote 
est attendu le 6 janvier et 
sera suivi de la cérémonie 
d’investiture le 20 janvier. 
Ce vote final est organisé six 
jours après la certification, 
le 8 décembre dernier, des 
résultats électoraux de chaque 
État américain (sauf le 
Wisconsin, seul État à avoir 
manqué la date limite du “safe 
harbor”), laquelle a permis de 
marquer la première étape de 
l’officialisation de la victoire 
du candidat démocrate, Joe 
Biden.
Parmi toutes ces échéances, 
pourquoi la date du 14 
décembre est-elle si 
importante ? France 24 fait le 
point sur cette étape charnière, 

marquant l’aboutissement 
d’un processus électoral ayant 
débuté il y a près d’un an.
Le sort des deux candidats, 
définitivement scellé
C’est ce lundi - “le lundi 
suivant le deuxième mercredi 
du mois de décembre”, 
selon la Constitution - que 
le nouveau président des 
États-Unis est élu par les 
grands électeurs. Le système 
électoral américain reposant 
sur un scrutin indirect, les 
bulletins dépouillés dès le 
3 novembre dernier avaient 
pour but d’élire des grands 
électeurs dans chaque État. 
Des grands électeurs à qui il 
incombe désormais d’élire les 
prochains président et vice-
président du pays.
Si la désignation des grands 
électeurs, en novembre, offre 
un indice assez clair de l’issue 
de l’élection présidentielle, ce 
n’est qu’après le vote du 14 
décembre que le sort des deux 
candidats est définitivement 
scellé.

Après le vote des grands 
électeurs, le décompte est 
enregistré dans un certificat 
que le gouvernement de l’État 
dépose auprès des archives 
nationales et du président du 
Sénat. Les certificats des 50 
États et de Washington D.C. 
seront ensuite examinés lors 
d’une session conjointe de la 
Chambre des représentants 
et du Sénat, le 6 janvier, 
afin de décompter les votes 
électoraux, et déclarer 
officiellement les résultats.
Une ultime contestation 
possible
Si aucun membre du Congrès 
ne s’y oppose par écrit, le 
Sénat certifie l’élection du 
président et du vice-président. 
Mais certains alliés de Donald 
Trump, comme le sénateur 
républicain de l’Alabama, 
Mo Brooks, ont indiqué leur 
intention de contester le 
décompte des voix électorales.
. 
En effet, la loi fédérale donne 
aux membres individuels de 

la Chambre des représentants 
et du Sénat le pouvoir de 
contester les résultats. Un 
mécanisme rarement utilisé, 
mais censé être le dernier 
de tous les recours possibles 
pour contester l’élection.
Dans ce cas, la Chambre 
des représentants et le 
Sénat devront délibérer sur 
l’acceptation ou non de la 
liste des électeurs d’un État. 
Ce fut par exemple le cas en 
2004 lorsque les démocrates 
de la Chambre et du Sénat 
ont contesté les votes des 
collèges électoraux de l’Ohio 
après de nombreux rapports 
sur la mauvaise gestion 
des élections dans cet État. 
Une contestation vaine en 
l’espèce, puisque le Congrès 
a finalement accepté les 
votes électoraux de l’État en 
question.
Joe Biden devrait obtenir 306 
votes sur 538
Peut-on s’attendre à des 
surprises lors du vote du 
collège électoral ? Bien 
que la Constitution n’en 
fasse pas mention, chaque 
grand électeur respecte 
généralement son intention 
de vote. Un principe qui 
a toutefois déjà souffert 
de quelques exceptions 
par le passé, comme lors 
de la précédente élection 
présidentielle, en 2016, avec 
des cas de “faithless electors” 
(électeurs déloyaux) dans 
les États du Colorado et de 
Washington.
Comme le précise le Pew 
Research Center, un centre 
de recherche américain, Joe 
Biden a battu le président 

sortant Donald Trump 
d’environ 4,45 %, selon le 
tableau des résultats finaux ou 
quasi-finaux des 50 États et du 
district de Columbia (D.C.). 
Le candidat démocrate a 
obtenu près de 81,3 millions 
de votes, soit 51,3 % de tous 
les votes exprimés, et plus de 
7 millions de votes de plus que 
son adversaire républicain.
Et c’est au moment du vote 
du collège électoral, le 14 
décembre, que les 538 grands 
électeurs feront officiellement 
de Joe Bien, le président élu. 
Sa marge de victoire y sera 
alors probablement supérieure 
à la marge constatée dans le 
vote populaire. Sauf en cas 
de défection de la part de 
potentiels “faithless electors”, 
le candidat démocrate devrait, 
selon le Pew Research Center, 
recevoir 306 votes électoraux, 
soit 56,9 % du total des 538 
votes disponibles.
À compter de lundi, le 
collège électoral, en votant 
formellement pour nommer 
Joe Biden à la présidence, 
rendra donc sans objet tous 
les recours intentés par 
Donald Trump concernant les 
résultats des élections, qu’il 
a plusieurs fois accusé d’être 
“truqués”.
Le dernier recours en date, 
le 9 décembre devant la 
Cour Suprême, visait à faire 
invalider la victoire de Joe 
Biden dans les états clés de 
Pennsylvanie, du Michigan, 
du Wisconsin et de Géorgie 
“pour atteinte à l’intégrité des 
élections”. 
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Mounir Behadi nouveau directeur général 
de la Bibliothèque nationale

Batna :

 le plasticien Azzedine Maïrif expose en aquarelle

TNA: 

débat académique autour des problématiques
 de la formation dans le 4e art

Mardi 15 Décembre 2020

09SeybouSe Times

La ministre de la 
Culture et des Arts 
Malika Bendouda a 

installé dimanche M. Mounir 
Behadi dans ses nouvelles 
fonctions de directeur 
général de la Bibliothèque 
nationale, indique le ministère 
dans un communiqué.
Universitaire et professeur 
dans le domaine des 

sciences sociales, Mounir 
Behadi a présidé le Conseil 
scientifique de la faculté 
des sciences sociales. Il est 
également auteur de trois 
ouvrages académique et 
de thèses universitaires sur 
l’histoire, la philosophie et 
la recherche scientifique.
Lors de la cérémonie 
d’installation, la ministre 

de la Culture et des Arts 

a annoncé une «nouvelle 

réforme de la Bibliothèque 

nationale, appuyée par 

une enveloppe financière 

importante», afin que cet 

établissement regagne son 

rang, précise le communiqué.

Le plasticien Azzedine Maïrif 
révèle dans l’exposition 
ouverte dimanche à la salle des 
expositions «Batna Lumières» 
de la ville de Batna une longue 
passion pour l’aquarelle.
A l’exception de trois toiles 
exécutées à la technique de 
peinture à l’huile, 21 œuvres 
en aquarelle sont présentées 
au public par l’artiste qui a 
confié à l’APS sa préférence 
pour l’aquarelle «au potentiel 
esthétique immense qui 
ouvre au plasticien de 
vastes horizons lorsqu’il 
manipule avec amour et 
délicatesse ces couleurs».
Diplômé de l’école des beaux-
arts de Constantine en 1995, 
Azzedine accorde peu de cas 
aux détails dans ses œuvres 
à l’instar de «Constantine», 
«Racines» et «Maternité», 

préférant les traits principaux 
et vues d’ensemble.           
Né en 1972 à Chemora 
(Batna), l’artiste enseignant 
de son état du secteur de la 
formation professionnelle 
fait face comme beaucoup 
d’artistes au problème 
de commercialisation 
de ses œuvres.
Intitulée «couleurs et 
lumières», l’exposition qui 
se tient pour deux semaines 
a attiré, dès son ouverture 
de nombreux visiteurs.
La salle des expositions «Batna 
Lumières» fraichement 
ouverte a accueilli une série 
d’expositions de plasticiens 
dont la première fut celle 
organisée à la mi-octobre 
par le doyen des plasticiens 
batnéens, Hocine Houara.

Des académiciens ont débattu, 
dimanche, des problématiques 
de la formation théâtrale, 
au deuxième jour du 
colloque sur le théâtre 
algérien abrité par le Théâtre 
national algérien (TNA).
Dans son intervention à 
l’occasion, Brahim Naouel, 
professeur de la critique 
dramatique à l’Institut 
supérieur des métiers des 
arts du spectacle et de 
l’audiovisuel (ISMAS), a 
mis en avant la formation 
assurée par l’Institut «en 
dépit des difficultés», 
citant en particulier le 

rôle du défunt Mustapha 
Kateb dans ce domaine.

Il a plaidé, dans ce sens, 
pour «une école de 
formation algérienne à 
dimensions philosophiques 
et anthropologiques locales».
M.Brahim Naouel a déploré 
«le peu d’intérêt accordé par le 
ministère de la Culture et des 
arts au volet de la formation 
théâtrale» et «l’absence de 
stratégies et de programmes 
d’enseignement du théâtre».
S’exprimant sur la formation 
académique dans le domaine 
du théâtre, l’écrivain 

critique et professeur d’art 
à l’Université de Sidi Bel 
Abbes, Idris Karoua a 
souligné «l’importance des 
connaissances théoriques» 
pour les comédiens avant 
de passer à la pratique.
Il a préconisé, en outre, 

d’accorder un plus grand intérêt 
à «la recherche scientifique 
dans le domaine des arts, 
considéré comme étant un 
domaine «non productif».
Pour sa part, le professeur 
de la critique dramatique à 
l’Université de Saïda, Mebarki 
Boualam a mis en avant 
l’expérience du département 
des arts de ladite Université 
dans la formation théâtrale.
Le colloque sur le théâtre 
algérien, placé sous le thème 
«Trait d’union, critique 
de l’expérience théâtrale 
algérienne», est organisé par 
le TNA sous le patronage du 

ministère de la Culture et des 
Arts, en collaboration avec 
l’Institut arabe de théâtre 
de Sharjah (Emirats arabes 
unis), avec la participation de 
dramaturges, de chercheurs, 
d’universitaires et de critiques.
Pour la journée de lundi, 
les organisateurs ont prévu 
de consacrer les travaux au 
mouvement de la critique 
dramatique, au théâtre de 
l’enfant en sus de l’impact 
des législations, des 
institutions et des festivals 
sur le théâtre algérien.
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Sorti sur HBO en septembre, 
le film-documentaire «40 

Years a Prisoner» raconte 
la vie de Mike Africa Jr., un 
afro-américain né derrière les 
barreaux. Ses parents, tous 
deux membres de MOVE, une 
organisation afro-américaine 
liée au Black Power, ont passé 
40 ans en prison après leur 
arrestation le 8 août 1978.
«40 Years a Prisoner» montre 
notre humanité, qui nous 
sommes en opposition aux 
images que l’on véhicule de 
nous. C›est un élément qui, 
à mon avis, est très précieux 
parce que les gens nous voient 
pour ce que nous sommes. 
Ils voient comment nous 
interagissons les uns avec les 
autres et l’amour que nous 
partageons. (…) L’histoire 
illustre le racisme et les 

problèmes encore actuels, 
profondément enracinés 
dans la ville de Philadelphie, 
sur lesquels nous pouvons 
commencer à avoir un 
impact afin d’amorcer des 
changements», déclare Mike 
Africa Jr.
Le scénariste et réalisateur 
Tommy Oliver, originaire 
de Philadelphie, a passé près 
de quatre ans à parcourir 
des images d›archives et des 
photos, tout en suivant sa 
quête pour libérer sa mère et 
son père de la prison.
«C’est un récit édifiant en 
grande partie, parce que si 
nous oublions notre histoire, 
nous sommes condamnés 
à la répéter. Or, vous, par 
exemple, ou vos parents, êtes 
à peine au courant de ces 
événements. Mais ici, nous 

nous battons toujours pour la 
même chose une quarantaine 
d’années plus tard, en luttant 
contre la brutalité policière, 
l›incarcération injustifiée, le 
racisme systémique et l›abus 
de pouvoir ».
Debbie Africa et son fils Mike 
Africa - elle a été emprisonnée 
pendant près de 40 ans dans le 
cadre de la #Move9 pour un 
crime qu›elle n›a pas commis. 
C’est la première fois qu›elle 
passe du temps avec lui en 
dehors de la prison.
Debbie et Mike Sr., maintenant 
dans la soixantaine, ont purgé 
40 ans d’une peine de 100 ans 
de prison.
Pour Mike Africa Jr. le 
documentaire est toujours 
d›actualité. «Si Tommy avait 
fait ce film il y a dix ans, 
cela aurait été opportun. S›il 

l’avait fait il y a 20 ans, cela 
aurait été opportun. Il y a 30 
ans, il y a 40 ans, cela aurait 
été opportun, car dans ce pays, 
y-a-t-il eu une seule période 
durant laquelle les noirs, qui 

n’avaient rien fait de mal, 

n’aient pas été assiégés ?»

«40 Years a Prisoner» est 

disponible sur HBO ou en 

streaming sur HBO Max.

Les MOBO Awards 
récompensent chaque année 
les projets liés au domaine 
de la musique d’origine 
noire comme le hip hop, la 
grime, le R&B, la soul, le 
reggae, le jazz, le gospel ou 
encore la musique africaine. 
Cette année, c’est au cours 
d’une cérémonie virtuelle 
retransmise sur YouTube, 
Covid-19 oblige, que les 
superstars nigérianes Wizkid 
et Burna Boy ont remporté le 

gros lot.
Wizkid a été nommé meilleur 
acteur africain et Burna Boy 
meilleur acteur international.
Le rappeur londonien Nines 
et la chanteuse Mahalia ont 
tous deux été doublement 
récompensés.
Nines a remporté le 
prestigieux prix de l’Album 
de l’année pour «Crabs in a 
bucket», sorti en août dernier, 
et celui du Meilleur artiste 
hip-hop.

Mahalia a quant à elle obtenu 
le prix de la Meilleure artiste 
féminine et celui de la 
Meilleure artiste R’n’B/Soul.
Le prix pour la meilleure 
Inspiration de cette année 
a été décerné au réalisateur 
Steve McQueen, qui a rendu 
hommage au MOBOs, créé 
en 1996 pour honorer les 
réalisations dans le domaine 
de la «musique d’origine 
noire».

C’est au pied de deux géants 
baobabs, en plein cœur de la 
savane au Sénégal, que la 18è 
édition de la semaine de la 
mode dakaroise a été lancée 
en période de Covid-19.
Inspirée en 2003 par la célèbre 
créatrice sénégalaise Adama 
Paris, la Dakar Fashion Week 
est devenue depuis le carrefour 
de la créativité africaine à la 
conquête du monde.
Chaque année, l’événement 
rassemble des designers et 
amoureux de la mode africaine 
venus de tout le continent.
Durant ces quelques jours, 
Dakar vibre au rythme de 
défilés de mode, mais aussi 
de conférences, d’ateliers, de 
soirées à thèmes, avec pour fil 
conducteur la mode, le beau, 

la créativité et le talent.
Comme à chaque édition, 
les organisateurs réitèrent 
leur engagement à mettre en 
valeur la diversité, le talent, 
et l’originalité des nombreux 
designers du continent 
qui insufflent un vent de 
révolution au monde de la 
mode africaine et de plus en 
plus, internationale.
Les jeunes pousses du monde 
du design africain se font 
remarquer à l’international, 
à travers des créations 
recherchées et sophistiquées 
et qui cherchent par-dessus 
tout, à raconter des histoires, 
les histoires encore trop mal 
connues de l’Afrique.
Au cours des cinq dernières 
années par exemple, de jeunes 

designers africains ont fait 
une entrée en trombe dans 
le monde de la célébrité en 
voyant leurs créations portées 
par des célébrités comme 
Beyoncé, Alicia Keys, 
Rihanna, etc. C’est le cas 
par exemple de Sarah Diouf, 
fondatrice de la marque 
Tongoro qui a eu le bonheur 
de voir la Beyoncé porter 
plusieurs de ses créations 
et en faire la promotion 
sur ses différends réseaux 
sociaux, devenus aujourd’hui 
les principaux portails de 
lancement de tendances.
D’autres comme Fatima 
Zahra Ba, fondatrice de la 
marque So’fatoo, font parler 
de leur travail en revisitant des 
étoffes traditionnelles comme 

le pagne tissé, avec lequel elle 
crée des tenues élégantes, qui 
comme elle aime le rappeler « 
tirent leur source des royautés 
africaines ».
Selon les organisateurs, cette 
année, la Dakar Fashion 
Week va célébrer la mode 
en révélant les richesses 

culturelles de l’Afrique. Au-
delà des défilés pour détecter 
de nouveaux designers, il 
s’agira également d’associer 
l’artisanat et la musique à 
ce rendez-vous de la mode 
et permettra de propulser de 
jeunes stylistes sénégalais sur 
la scène internationale

Les Mobo Awards mettent la musique noire à l’honneur

La semaine de la mode Dakaroise

«40 Years a Prisoner» : 

Le film-documentaire de Mike Africa Jr
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La priorité du secteur des 
Travaux publics consiste 
à parachever et à livrer 

tous les projets d’infrastructures 
déjà lancés, la poursuite des 
actions de préservation des 
infrastructures existantes, ainsi 
que la concrétisation des projets 
destinés aux zones d’ombre, a 
indiqué le ministre des Travaux 
publics, Farouk Chiali.
«Il n’est pas raisonnable de 
lancer de nouveaux projets, alors 
que ceux en cours de réalisation 
n’ont pas été finalisés. Le 
parachèvement de ces projets 
est parmi les actions prioritaires 
de notre secteur durant l’année 
2021», a indiqué M. Chiali dans 
un entretien à l’APS.
Il a affirmé, dans ce sens, que le 
plan d’action du secteur tablait 
sur la réalisation et la livraison 
des projets en cours, la poursuite 
des actions de modernisation et de 
préservation des infrastructures 
existantes, ainsi que la 
concrétisation des projets destinés 
aux zones d’ombre initiés dans le 
cadre du programme du Président 
de la République, Abdelmadjid 
Tebboune.
Dans ce contexte, M. Chiali 
a énuméré quatre grandes 
infrastructures publiques qui ont 
été achevées au cours de l’année 
2020, ce qui eu un impact direct 
sur les populations et l’économie 
nationale.
Il s’agit du tronçon routier 
Chiffa-Medéa-Berrouaghia sur 
un linéaire de 53 kilomètres et 

qui constitue, selon M. Chiali, 
«une véritable autoroute vers le 
sud» du pays, permettant à toute 
la population de Blida, de Médéa 
et du sud de façon générale de 
rejoindre la capitale dans les 
meilleures conditions de sécurité 
et dans les plus brefs délais.
«Ce projet a été réceptionné 
le 28 octobre dernier grâce un 
travail acharné des entreprises 
de réalisation qui ont prouvé 
que lorsqu’il y a une bonne 
volonté, il est possible de réaliser 
des infrastructures de très 
grande qualité et dans les délais 
impartis», a soutenu le ministre.
L’autre projet ayant été 
réceptionné récemment, la 
rénovation de la piste principale 
de l’aéroport international 
d’Alger Houari Boumédiene.
A l’arrêt depuis plusieurs années, 
ce projet avait été relancé le 5 mai 
dernier et confié au groupe public 
Cosider.         
«En dépit de la crise sanitaire 
qui sévit, l’entreprise Cosider 
est parvenue à le réaliser le 25 
octobre avant le délai contractuel 
fixé à six mois», a noté M. Chiali.
Toujours dans le domaine 
routier, le secteur a été renforcé 
également par la livraison de la 
pénétrante autoroutière reliant la 
ville de Mostaganem à l’autoroute 
Est-Ouest sur un linéaire de 52 
kilomètres.
Le contournement de Cherchell 
devrait être réceptionné avant le 
délai fixé initialement au courant 
du premier trimestre 2021, alors 

que le projet de liaison entre le 
contournement de Cherchell et la 
ville a été livré le 15 aout dernier, 
selon le ministre.
Néanmoins, le respect des délais 
de réalisation reste tributaire 
des moyens mis en place et de 
l’étude préalable de tous les aléas 
pouvant retarder la réception 
d’une infrastructure, a-t-il tenu à 
expliquer.
Pour remédier à cette contrainte, 
le secteur a introduit l’exigence 
d’un planning de réalisation 
comme règle de travail, et ce, 
pour éviter des retards parfois 
préjudiciables, a ajouté M. Chiali.
Partant de ce constat, le ministère 
des Travaux publics tient à 
réceptionner la totalité des 
projets de pénétrante avant la fin 
de l’année 2021.
«Tous les projets de pénétrantes 
qui ont connu des retards pour 
diverses raisons seront finalisés 
et nous sommes en train de 
les gérer aussi bien sur le plan 
administratif que social, car ces 
projets ont un impact direct sur 
ces régions et sur l’économie 
nationale», a-t-il insisté.
Lancement de nouvelles lignes 

de chemins de fer
S’agissant des actions d’entretien 
du réseau routier national et de 
préservation des infrastructures 
existantes, M. Chiali a expliqué 
que ces projets devront 
contribuer à assurer la sécurité 
routière, à améliorer la fluidité 
de la circulation et à réduire les 
coûts d’exploitation du parc 

roulant.»Près de 80 % de notre 
budget sectoriel sera orienté vers 
ce chapitre», a-t-il fait savoir.
L’Algérie dispose actuellement 
d’un réseau routier «très 
important» au niveau africain, 
constitué de plus de 130.000 
kilomètres de routes, de milliers 
d’ouvrages d’art, de 36 aéroports 
et de 13 ports commerciaux, a-t-il 
détaillé.
A cela s’ajoute, le réseau de 
chemins de fer qui devra passer 
de 4.200 kilomètres à 6.500 km 
dans les trois prochaines années, 
l’objectif étant d’atteindre un 
réseau national ferroviaire de 
12.500 km à long terme.
Le Ministre des Travaux publics 
a noté, dans ce sens, que tous 
les ports algériens seront reliés à 
l’autoroute Est-Ouest et au réseau 
des chemins de fer dans le cadre 
de projets de connexion entre les 
différents sites et infrastructures 
de base du pays.
Les projets ferroviaires et 
autoroutiers revêtent un 
caractère stratégique et visent 
à faciliter l’acheminement des 
marchandises des ports algériens 
vers les pays africaines voisins et 
de la région, notamment le Mali, 
le Niger, la Mauritanie, le Tchad, 
le Nigéria etc. 
Cette stratégie de développement 
du réseau ferroviaire s’inscrit 
aussi dans les objectifs tracés 
par le gouvernement visant 
l’exploitation des gisements 
miniers dans le sud du pays.
Au total, 780 kilomètres de 

nouvelles voies ferrées devraient 
être réceptionnés l’année 
prochaine, a précisé le ministre 
citant, à titre d’exemple, la voie 
reliant M’sila - Boughzoul - 
Tissemsilt.
Ces nouvelles lignes ferroviaires, 
actuellement en phase de tests 
et d’essais, seront mises en 
service d’ici mars 2021.Il est 
prévu également la relance des 
projets de réalisation de lignes 
ferroviaires qui ont été gelées 
auparavant, et ce en fonction des 
moyens financiers dégagés par 
l’Etat, a encore fait savoir M. 
Chiali.
Quant aux nouveaux projets 
annoncés par le président de 
la République, notamment la 
réalisation d’une ligne ferroviaire 
reliant Béchar à Tindouf, d’une 
ligne reliant Adrar-Bordj Badj 
Mokhtar et une ligne entre 
Menaa-Tamanrasset, il a assuré 
que les études de ces projets 
seront lancées dès 2021.
Considérés comme stratégiques 
pour l’économie nationale, 
ces projets contribueront à 
l’exploitation des gisements 
miniers de Ghar-Djebilet (fer), de 
Djebel Onk à Annaba (phosphate) 
et des mines d’or de Tamanrasset.
«Ces projets ferroviaires feront 
de l’Algérie la porte d’entrée vers 
l’Afrique et une voie accessible 
vers la Méditerranée pour les 
pays africains voisins», a tenu à 
souligner M. Chiali.

travaux publics :
 Tous les projets lancés seront finalisés et livrés à partir 

de 2021
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Cela fait des années 
que les scientifiques 
essayent de mettre 

au point un vaccin universel 
contre la grippe qui n’aurait 
pas besoin d’être renouvelé 
chaque année. Ils tiennent 
peut-être le bon bout avec, 
pour la première fois, un essai 
de phase I dont les résultats 
semblent prometteurs.
Un vaccin, qui induit une 
réponse immunitaire à un large 
éventail de souches et de sous-
types de virus de la grippe, a 
produit des résultats solides 
et durables lors d’essais 
cliniques précoces chez 
l’Homme, rapporte une étude 
publiée le 7 décembre dans 
la revue Nature Medecine.
Le vaccin actuel contre la 
grippe cible un antigène 
appelé hémagglutinine (HA), 
situé à la surface du virus 
et qui subit fréquemment 
des mutations. Il faut donc 
reformuler le vaccin chaque 
année, à partir des souches 
circulant dans les différentes 
régions (voir encadré).
Cela fait plus de 20 ans que 
les scientifiques essayent de 
développer un vaccin universel 
contre la grippe, qui pourrait 
échapper aux mutations de 
l’HA. Certains ont par exemple 
essayé de développer des 
vaccins ciblant des protéines 
internes du virus, comme les 
protéines M ou les protéines 
NS, ou encore la neuraminidase 
(NS), une enzyme qui 
libère le virion grippal. Des 
approches qui se sont révélées 
jusqu’ici peu efficaces.
IVaccin contre la grippe 
: un assemblage aussi 
complexe qu’un grand vin
 

De l’hémagglutinine 
chimérique

Pour leur projet de vaccin 
universel, les chercheurs du 
Mont Sinaï, à l’origine de 
l’étude, sont restés concentrés 
sur l’hémagglutinine. Mais, 
alors que le vaccin saisonnier 
cible la partie distale de la 
glycoprotéine, connue sous 
le nom de tête globulaire, 
le « vaccin est dirigé vers 
la partie proximale de la 
protéine HA -- le domaine de 
la tige -- dont il a été démontré 
qu’il neutralise largement 

diverses souches du virus de 
la grippe chez les modèles 
animaux et chez l’Homme 
», explique Peter Palese, 
directeur du département de 
microbiologie de l’école de 
médecine Icahn du mont Sinaï 
et coauteur de l’étude. Les 
anticorps spécifiques de la tige 
peuvent en effet neutraliser 
plusieurs types de souches.
Le problème, c’est que 
l’immunodominance de la tête 
HA rend difficile l’induction 
d’une réponse puissante des 
anticorps contre le domaine 
de la tige. Pour rediriger la 
réponse immunitaire de la tête 
vers le domaine de la tige, 
les chercheurs ont donc créé 
des HA « chimériques » en 
associant des domaines de tige 
et des têtes globulaires. En 
2015, des chercheurs avaient 
déjà tenté cette approche en 
utilisant des nanoparticules 
et un adjuvant qui réduisent 
la densité d’hémagglutinine 
à la surface du virus afin 
que les anticorps trouvent 
plus facilement la tige.
Le saviez-vous ?
Le vaccin saisonnier contre 
la grippe est composé des 
souches dominantes des 
sous-types H1 et H3 du virus 
influenza A et de la souche 
dominante du virus influenza 
B en circulation (c’est donc un 
vaccin trivalent, comprenant 
3 sortes de souches). Une fois 
que la composition du vaccin 
est établie en fonction des 
souches circulant, l’industrie 
pharmaceutique dispose de 6 
mois environ pour les produire 

et les mettre à disposition 
en septembre-début octobre. 
Mais il arrive parfois que le 
vaccin passe complètement à 
côté de la souche circulante 
et qu’il ne soit de ce fait 
que partiellement efficace. 
En outre, la revaccination 
annuelle est très coûteuse.
Une protection pendant 
au moins 18 mois
L’essai clinique de phase 
I, financé en partie par la 
Fondation Bill et Melinda 
Gates, a évalué l’innocuité et 
l’immunogénicité du vaccin 
chez 65 participants aux États-
Unis et s’est avéré produire 
une forte réponse immunitaire 
qui a duré au moins 18 
mois après la vaccination. 
Plusieurs autres essais de 
phase 1 de virus universel 
sont en cours mais celui-ci 
est le premier à être publié.
Si ces résultats sont 
encourageants, ils ne disent 
rien de l’efficacité du vaccin 
dans le cadre d’une épidémie, 
ce qui est le rôle des phases II et 
III. L’essai de phase I se limite 
à démontrer que le vaccin ne 
présente aucun problème de 
sécurité et qu’il induit une 
réponse immunitaire. Il faudra 
donc poursuivre les essais 
cliniques sur de plus vastes 
populations pour avoir une 
idée probante de son avenir.

Grippe : un nouveau pas 
vers un vaccin universel

La protéine M2, commune 
à de nombreuses formes 
de la grippe, avait déjà été 
testée pour créer un vaccin 

mais les résultats avaient été 
décevants. Des chercheurs 
coréens viennent pourtant 
de montrer l’efficacité d’un 
nouveau vaccin à base de 
cet antigène chez des souris. 
Comment ont-ils fait ? Ils l’ont 
administré sous la langue !
Chaque année, les personnes 
les plus fragiles doivent se 
protéger contre la grippe 
saisonnière. À l’heure actuelle, 
aucun vaccin universel n’est 
proposé car l’antigène ciblé, 
l’hémagglutinine, subit 
fréquemment des mutations. 
Aussi, le rendez-vous annuel 
chez le médecin devient 
une vieille habitude... Qui 
pourrait se perdre si l’on 
arrivait à proposer une 
solution efficace contre 
toutes les formes de grippe.
Et une nouvelle piste vient 
d’être découverte par des 
chercheurs coréens de l’Institut 
international du vaccin (Ivi), 
dont les résultats sont publiés 
sur Plos One. Des études 
précédentes avaient montré 
que la protéine M2 (pour 
matrix protein 2) était très bien 
conservée dans les différentes 
formes virales de la grippe 
A. La piste de cet antigène, 
déjà testé comme vaccin par 
injection parentérale, avait été 
abandonnée faute de résultats 
prometteurs. Des scientifiques 
coréens se sont alors demandé 
si le problème ne provenait 
pas du mode d’administration.
M2 est efficace uniquement 
par administration sublinguale
Cette bonne idée les a amenés 
à montrer que l’antigène M2 

était tout à fait adapté pour 
protéger contre une infection 
de plusieurs variantes 
grippales, y compris contre la 
grippe aviaire ou la grippe A, 
celle qui a sévi en 2009. Mais 
cela ne fonctionne bien que 
si le vaccin est déposé sous 
la langue. Au-delà de la forte 
réponse immunitaire induite 
chez les souris, les défenses 
se sont particulièrement bien 
organisées pour protéger 
les poumons, l’organe 
ciblé par l’agent infectieux.
L’hémagglutinine, ici 
représentée dans sa structure 
moléculaire simplifiée en 3 
dimensions, est le fameux 
H de H5N1 ou H1N1. Cette 
protéine de surface du virus est 
l’antigène utilisé actuellement 
pour les vaccins contre la 
grippe saisonnière. Bientôt, 
elle pourrait être remplacée par 
M2. © US National Institute of 
Health, Wikipedia, cc by sa 3.0 
Peut-être de nouvelles 
stratégies de vaccinations
« La vaccination sublinguale 
avec M2 induit une réponse 
immunitaire dans les poumons 
des souris alors que le même 
produit administré par 
injection parentérale ne le fait 
pas, commente Man-ki Song, 
auteur principal de l’étude. 
C’est probablement pour 
cette raison que les tentatives 
précédentes qui portaient sur 
l’injection de vaccin à base de 
M2 n’avaient pas fonctionné. » 
Et d’ajouter : « Cette approche 
de la vaccination offre de 
nouvelles stratégies pour 
prévenir d’une infection de la 
grippe et pourrait être utilisée 
pour contrôler des épidémies 
de grippes potentielles. »
Cette nouvelle suscite 
l’optimisme dans le monde de 
la recherche contre la grippe. 
Si les mêmes effets étaient 
observés chez l’être humain, la 
vaccination par administration 
sublinguale de M2 pourrait 
s’imposer comme la meilleure 
solution pour lutter contre 
une pandémie. Alors que des 
chercheurs annonçaient il y 
a quelques jours avoir créé 
un virus de la grippe aviaire 
très pathogène, suscitant ainsi 
la polémique, voilà une voie 
de recherche plus douce...

Un vaccin universel contre la grippe passe avec 
succès un essai de phase I
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astuces beauté

3 gestes pour nettoyer sa peau naturellement

ingrédients cosmétiques : 

naturels, bio, chimiques... Lesquels choisir ?

Pourquoi ne pas pro-
fiter de cette période 
de confinement pour 

allier beauté et naturel ? 
Le nettoyage de notre peau 
ne passe pas uniquement 
par des produits achetés 
en magasins, mais peut 
aussi être réalisé à l’aide 
d’ingrédients naturels et 
des techniques accessibles 
à toutes. La preuve en 3 
gestes simples pour un net-
toyage des plus efficaces.

Bien que les produits beau-
té soient des plus adaptés, 
notre peau a aussi besoin 
de naturel. En ce deuxième 
acte de confinement, nous 
pouvons bousculer notre 
routine beauté, et apprendre 
à nettoyer notre peau dif-
féremment, sans la négli-
ger. Ci-dessous, 3 gestes 
beauté des plus naturels 
qui vous accompagneront 
pour passer le cap d’un 
nettoyage sans produits, 
et pourtant bien efficace.

Démaquillez votre visage 
naturellement

Vous le savez, le déma-
quillage est indispensable 

à notre routine beauté quo-
tidienne. Et si pour chan-
ger des produits de beauté 
classiques vous passiez à 
une solution 100% natu-
relle qui fera autant de 
bien à notre peau. Pour 
cela, rien de plus simple :

Humidifiez une lingette 
démaquillante lavable 
ou un coton classique

Versez  un peau d’huile végé-
tale (olive, amande douce…)

Procédez au démaquil-
lage des yeux et du visage

Imbibez un nouveau coton 

d’hydrolat, adapté à votre 
peau (hydrolat de tilleul 
pour les peaux sensibles, 
hydrolat d’ortie pour les 
peaux grasses ou hydrolat 
d’arbre à thé pour les peaux 
à problèmes par exemple).

Rincez votre visage à l’aide 
de ce coton, et le tour est joué !

Réalisez un masque à l’argile

L’argile est un ingrédient 
très souvent utilisé pour ai-
der à éliminer les toxines de 
la peau de façon naturelle. 
Plusieurs argiles existent 
cependant, et mieux vaut 

les connaître avant de les 
utiliser afin que celles-ci 
soient réellement adaptées 
aux besoins de la peau : 
l’argile blanche (adoucis-
sante), l’argile rouge (donne 
de l’éclat), l’argile verte 
(absorbe l’excès de sébum) 
et l’argile jaune (nourrit les 
peaux sèches, pouvant éga-
lement être utilisée pour les 
peaux mixtes ou peaux sen-
sibles à tendance grasse).

Une fois que vous savez 
quelle argile vous convient 
le plus, vous pouvez alors 
réaliser un masque fait 
maison, et 100% naturel :

Mélangez deux cuil-
lères à soupe de l’argile 
en poudre de votre choix 
avec de l’eau tiède.

Lorsqu’elle est prête, 
appliquez la pâte en 
couche épaisse en réali-
sant des mouvements cir-
culaires délicats et en évi-
tant le contour des yeux.

Laissez poser votre 
masque 10 minutes, puis 

rincez.

Préparez un bain de 

vapeur à la maison

Pour nettoyer la peau na-
turellement, faire un bain 
de vapeur avec des huiles 
essentielles est une solu-
tion efficace qui  nécessite 
peu de moyens. En effet, 
il permet de ramollir les 
cellules mortes de la peau 
et d’ouvrir les pores pour 
faciliter l’exfoliation. 

Voici comment réaliser 
votre bain de vapeur :

Faîtes bouillir de l’eau 
(contenance d’un bol).

Placez par la suite l’eau 
dans un large récipient.

Ajoutez 6 gouttes d’huiles 
essentielles (citron, lavande, 
romarin, pamplemousse…)

Pour finir, couvrez votre 
tête à l’aide d’une serviette, 
placez votre visage au-des-
sus du récipient,et laissez 
agir entre 5 et 10 minutes

Mise en garde, avant d’uti-
liser des huiles essentielles, 
il est important de véri-
fier que vous ne présenter 
aucune contre-indication.

Trouver le soin idéal pour 
corriger les imperfections, 
lisser les traits, hydrater ou 
apporter de l’éclat, dépend 
de l›efficacité des ingré-
dients présents dans la for-
mule de votre soin. Liste 
non exhaustive des ingré-
dients incontournables de 
nos produits cosmétiques.  

Les meilleurs ingrédients 
naturels 

Depuis le boom des cos-
métiques naturels et bio, le 
secteur de la beauté opère un 
grand virage. Les marques 
green fleurissent tandis que 
les marques conventionnelles 
reformulent leurs produits 
en injectant des ingrédients 
naturels pour trouver une 
alternative clean à leurs in-
grédients controversés ( Peg, 
Phénoxyethanol, Disodium 
Edta, Parafinium Liquidium). 

Résultat, dans les rayons 
d›hygiène et beauté, on ne 
trouve quasiment plus aucun 
produit contenant moins de 
90 % d›ingrédients naturels. 
Mais lesquels allient effica-
cité, sécurité et sensorialité ?

Les huiles végétales et 
les beurres végétaux

Ils sont indispensables pour 
apporter une action nourris-
sante, hydratante et protec-
trice à la peau, On les choi-
sit en fonction de son type 
de peau et de ses besoins. 

L’huile de coco, pour son 
action anti-bactérienne, 
idéale pour les peaux à 

imperfections 

Le beurre de karité pour les 
peaux ultra sèches qui ont 
besoin d›être réconfortées

L’huile d’argan pour 
activer la régénération 

cellulaire 

L’huile de jojoba  pour 
son action apaisante sur les 
peaux sensibles qui cumulent 
irritations et de rougeurs

Le beurre d’avocat pour son 
action réparatrice et nour-
rissantes. parfait pour les 
peaux sèches à très sèches

Les extraits de végétaux 
et les huiles essentielles

On retrouve les extraits de 
végétaux dans les soins natu-
rels. Ils sont distillés à faibles 
doses pour booster l›efficacité 
des soins, sans agresser la 
peau. Les plus utilisés sont :

L’extrait de rose pour ses 
propriétés anti-âge

L’extrait d›aloe vera pour 
ses vertus apaisantes

L’extrait de réglisse pour 
son action sébo-régulateur

Les huiles essentielles 
sont également souvent 
utilisées dans les compo-
sitions des soins naturels 
pour augmenter leur effi-
cacité. Toutefois, comme 
elles sont très actives, elles 
peuvent être mal tolérées, 
notamment par les peaux 
sensibles et sont déconseil-
lées aux femmes enceintes. 

D’origines végétales, ani-
males ou issus de notre 
métabolisme, ces ingré-
dients ont été synthétisés 
chimiquement pour optimi-
ser leurs bénéfices. Ils sont 
particulièrement utilisés 
dans les gammes anti-âge. 

Le rétinol ( vitamine A) connu 
pour son pouvoir régénérant

L’acide hyaluronique 
pour son action hydra-
tante et repulpante

Acide hyaluronique : tout sa-
voir sur la molécule anti-âge

Utilisée en injection ou en 
cosmétologie, l’acide hya-
luronique est une molécule 
phare dans la lutte contre 
le vieillissement cutané. 
Zoom sur cet agent hydra-
tant qui comble les rides 
et les ridules du visage.

Les peptides pour booster 
le renouvellement cellulaire  

La vitamine C pour 
booster l’éclat et élimi-
ner les tâches brunes

La vitamine E pour son 
pouvoir anti-oxydant
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Arabie saoudite 
Un pétrolier touché par une explosion d’”origine externe” 

au large de Jeddah

Syrie 
Violents combats entre l’armée et le groupe EI dans la région 

désertique centrale

Une explosion a 
touché dimanche un 
pétrolier au large de 

la ville portuaire de Jeddah. 
Le mois dernier, une autre 
déflagration avait secoué 
un tanker grec dans le sud 
de l’Arabie saoudite. La 
coalition militaire emmenée 
par Riyad, qui intervient au 
Yémen, avait attribué cette 
attaque aux rebelles houthis.
Une explosion, provoquée 
de l’”extérieur”, a affecté 
un pétrolier au large de la 
ville portuaire de Jeddah en 
Arabie saoudite, a indiqué 
lundi 14 décembre l’armateur 
singapourien du navire.
Le pétrolier “BW Rhine a été 
touché de l’extérieur pendant 
qu’il déchargeait à Jeddah, 
provoquant une explosion et 
un incendie à bord”, a indiqué 
l’armateur Hafnia dans un 
communiqué.
“L’équipage a maîtrisé 

l’incendie avec l’aide de 
pompiers et aucun des 22 
marins n’a été blessé”, selon 
la même source.
Hafnia a rapporté des 
“dommages à la coque” liés 
à l’explosion avant l’aube, et 
n’a pas écarté la possibilité 
d’une fuite de pétrole.
Les autorités saoudiennes 
n’ont pas confirmé dans 
l’immédiat cette explosion, 

qui, selon le Bureau des 
opérations commerciales 
maritimes du Royaume-
Uni (UKMTO), a eu lieu 
dimanche au large de Jeddah, 
port clé sur la mer Rouge et 
centre de distribution pour 
le géant pétrolier saoudien 
Aramco.
Le mois dernier, une 
explosion avait secoué un 
tanker grec dans le port 

saoudien d’Al-Shuqaiq, dans 
le sud de l’Arabie saoudite.
La coalition militaire 
emmenée par Riyad, qui 
intervient au Yémen en 
guerre contre les rebelles 
houthis, avait attribué à ces 
derniers la responsabilité de 
cet acte.
Les rebelles houthis pointés 
du doigt
Dryad Global, une société 
de surveillance des mers 
basée à Londres, a fait état 
de l’explosion de dimanche, 
en disant qu’elle avait frappé 
un pétrolier “au principal 
point de mouillage” du port 
d’Aramco à Jeddah.
Cette explosion est rapportée 
alors que les rebelles 
houthis soutenus par l’Iran 
intensifient les attaques 
contre l’Arabie saoudite 
voisine, en représailles à la 
campagne militaire menée au 
Yémen.

Le mois dernier, les rebelles 
avaient déclaré avoir frappé 
d’un missile une usine 
exploitée par Aramco à 
Jeddah. L’entreprise publique 
saoudienne, première 
exportatrice de brut au 
monde, avait rapporté que 
cette frappe avait percé 
un réservoir de pétrole, 
déclenchant une explosion et 
un incendie.
Ces attaques soulignent 
la vulnérabilité de 
l’infrastructure pétrolière 
saoudienne à plusieurs 
milliards de dollars.
Riyad a accusé à plusieurs 
reprises Téhéran de fournir 
des armes sophistiquées aux 
houthis, ce que l’Iran nie.
Le conflit au Yémen a fait des 
dizaines de milliers de morts 
depuis 2014 et a provoqué, 
selon l’ONU, la pire crise 
humanitaire en cours dans le 
monde.

De violents combats 
opposent l’armée 
syrienne et ses alliés 

au groupe État islamique 
dans le désert de la Badia 
dans le centre de la Syrie. 
Les affrontements ont fait 
au moins 22 morts dans les 
deux camps ces dernières 24 
heures, selon l’Observatoire 
syrien des droits de l’homme 
(OSDH).
L’armée syrienne et ses alliés 

sont à l’offensive à l’ouest de 
l’Euphrate contre le groupe 
État islamique, très actif dans 
cette vaste région désertique 
du centre de la Syrie.
Les combats se sont 
intensifiés ce dimanche 
dans une zone située entre 
les provinces centrale de 
Homs et Hama et la province 
d’Alep, dans le nord syrien. 
L’aviation russe a assuré 
une couverture aux troupes 

au sol et a mené près de 70 
raids en 24 heures, selon 
l’Observatoire syrien des 
droits de l’homme. 
Les troupes 
gouvernementales syriennes 
tentent de repousser les 
combattants du groupe 
État islamique vers 
l’intérieur du désert après la 
multiplication des attaques 
et des embuscades des 
jihadistes près des routes 

d’approvisionnement et des 
grands axes routiers. 
L’armée syrienne a lancé 
simultanément des opérations 
contre les jihadistes au sud 
de la ville de Deir Ezzor, à 
l’est.
Dans le même temps, 
le Hezbollah libanais 
et d’autres milices pro-
gouvernementales ont lancé 
une offensive autour de la 
ville d’al-Mayadeen, près 

de la frontière avec l’Irak. 
Une dizaine de miliciens 
pro-iraniens avaient été tués 
par le groupe État islamique 
dans cette région la semaine 
dernière.
Des milliers de jihadistes 
sont actifs dans ces zones 
désertiques et se livrent à 
des actions de guérilla contre 
l’armée syrienne, qui a perdu 
plus de 1 000 hommes en 18 
mois.

L’Allemagne n’a pas réussi jusqu’à présent 
à lutter efficacement contre la deuxième 
vague de la pandémie de Covid-19. Ce 

dimanche matin, la chancelière Merkel a décidé 
avec les patrons de région d’un durcissement des 
mesures à compter de mercredi.
 « Les mesures mises en place début novembre 
n’ont pas suffi ». Angela Merkel l’a reconnu. 
La fermeture des lieux culturels et des clubs de 
sport, des bars et des restaurants, la réduction des 
contacts autorisés ont permis de briser la hausse 
exponentielle des nouvelles infections mais elles 

restent à un niveau élevé. Le nombre de morts a 
sensiblement augmenté.
Les mesures qui entrent en vigueur mercredi 
jusqu’au 10 janvier vont plus loin et rappellent 
celles du printemps pour lutter contre la première 
vague de la pandémie. Tous les commerces devront 
fermer sauf l’alimentation, les pharmacies, les 
stations-services, les banques, les postes ou les 
marchands de journaux.
Les contacts sociaux limités
Des indemnisations sont prévues : 11 milliards sur 
un mois. Les écoles et les jardins d’enfants sont 

priés de réduire le présentiel au maximum. Les 
vacances scolaires approchant, cela équivaut à 
une fermeture de fait. Les contacts sociaux restent 
limités à cinq adultes de deux foyers différents.
Cette mesure est assouplie pour Noël, du 24 au 
26 décembre. La vente d’alcool à l’extérieur et 
celles de pétards très prisés à la fin de l’année 
sont interdites ; les rassemblements publics pour 
la Saint-Sylvestre tout autant. Un confinement à 
domicile ou un couvre-feu n’est pas prévu. Des 
régions peuvent les mettre en place dans des zones 
très frappées par la pandémie.

Covid-19 
L’Allemagne ferme les commerces «non-essentiels», sans 

confiner
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etats-unis : 

Le gouvernement américain annonce avoir été victime 
de cyberattaques

Spotify :

 Les mots de passe d’utilisateurs réinitialisés après une fuite 
de données personnelles

Les Etats-Unis 
ont confirmé ce 
dimanche avoir été 

victime d’une cyberattaque. 
Très peu de détails ont 
filtré sur l’ampleur des 
dégâts, mais au moins deux 
administrations américaines 
auraient été ciblées par ces 
pirates liés à l’Etat russe.
« Nous travaillons en 

étroite collaboration avec 
nos agences partenaires 
concernant les activités 
récemment découvertes sur 
les réseaux gouvernementaux 
» et « (fournissons) une 
assistance technique aux 
entités concernées », a 
confirmé à l’AFP un porte-
parole de l’agence de 
cybersécurité et de sécurité 
des infrastructures (Cisa), 
qui dépend du ministère de 

la Sécurité intérieure. Il n’a 
pas donné d’autres détails, 
ni indiqué l’ampleur de 
l’attaque.
Le Trésor et les 

télécommunications visées
La Russie serait à l’origine 

de ces attaques, menées par le 
groupe ATP29, qui était aussi 
derrière les attaques visant la 

candidate démocrate Hillary 
Clinton lors de la campagne 
présidentielle de 2016, a 
accusé le Washington Post. 
Des pirates informatiques 
auraient eu accès, parfois 
depuis plusieurs mois, 
au courrier interne du 
département du Trésor et de 
l’administration nationale des 

télécommunications (NTIA), 
selon des informations de 
presse publiées ce dimanche.
« Le gouvernement 

américain est au courant de 
ces informations et prend 
toutes les mesures nécessaires 
pour identifier et résoudre 
tout problème potentiel lié 
à cette situation », a déclaré 
un porte-parole du Conseil 
de sécurité nationale auprès 
de la Maison Blanche, John 
Ullyot.
Dénégations russes
Mardi, c’est la société 

américaine de sécurité 
informatique FireEye, 
d’ordinaire appelée à la 
rescousse par des clients 
lors de cyberattaques, qui 
avait admis avoir été elle-
même l’objet d’un piratage 
hautement complexe, dont 

elle soupçonne également un 
Etat d’être à l’origine.
L’ambassade russe aux 

Etats-Unis a qualifié de « sans 
fondement » les informations 
des médias américains, et a 
nié toute implication dans ces 
attaques présumées. « Les 
activités malveillantes dans 
l’espace de l’information 
sont en contradiction avec 
les principes de la politique 
étrangère russe, les intérêts 
nationaux et notre vision des 
relations entre les Etats», a 
déclaré l’ambassade dans 
un communiqué sur sa 
page Facebook officielle. 
« La Russie ne mène pas 
d’opérations offensives 
sur Internet », ajoute ce 
communiqué.

Spotify a récemment 
réinitialisé le mot de passe 
de nombreux utilisateurs, 
informés par e-mail qu’ils 
devaient en soumettre un 
nouveau. Cette décision fait 
à une faille de sécurité ayant 
permis la fuite de données 
personnelles, rapporte 
Techcrunch relayé par 01net.
L’incident de cybersécurité 

s’est produit le 9 avril 
dernier mais n’a été corrigé 
que le 12 novembre. Aucun 
cybercriminel ne s’est 
introduit dans le réseau de 
la plateforme de streaming 
musical, mais des données 
d’utilisateurs ont pu être 
consultées par des partenaires 
commerciaux de Spotify.
Pas de chiffres sur les 

comptes concernés
Spotify a déposé une 

notification pour violation de 
données auprès du procureur 
général de Californie. Dans le 
document, il est indiqué que 
les entreprises partenaires 

ont pu avoir accès à l’adresse 
e-mail de l’utilisateur, son 
nom affiché à l’écran, son 
sexe, sa date de naissance et 
son mot de passe.
La plateforme n’a pas 

indiqué quels partenaires 
commerciaux étaient 
concernés, ni combien de 
comptes avaient ainsi été 
exposés. Une enquête interne 
a cependant été diligentée. 
L’entreprise a aussi contacté 
ses partenaires commerciaux 
en leur demandant de 
supprimer toutes les données 
qu’elles auraient pu collecter.
Spotify, qui compte plus de 

320 millions d’utilisateurs 
et 144 millions d’abonnés, 
est la cible de nombreuses 
convoitises. Il y a peu, une 
base de données non sécurisée 
contenant plus de 300.000 
mots de passe d’utilisateurs 
volés, a été découverte sur un 
serveur ElasticSearch.
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La France a un incroyable talent08h30 Les Sisters 

08h50 M6 Boutique 

10h05 Ça peut vous arriver 

11h30Ça peut vous arriver chez vous 

12h40 Météo 

12h45 Le 12.45 

13h30 Météo 

13h35 Scènes de ménages 

14h00 Noël tous les jours 

15h55 Incroyables transformations 

16h40 Les reines du shopping 

17h30 Les reines du shopping 

18h40 Objectif Top Chef 

19h45 Le 19.45 

20h15 Météo 

20h25 Scènes de ménages 

21h05 La France a un incroyable talent 

23h25 La France a un incroyable talent, ça 

continue 

m6

Retour vers le futur 2

france 5
09h20 Les routes de l’impossible 
09h50 C’est bon à savoir 
09h55 Energies positives 
10h45 La p’tite librairie 
10h50 La pieuvre noix de coco 
11h45 La quotidienne 
13h05 Passage des arts 
13h40 Le magazine de la santé 
14h35 Allô, docteurs ! 
15h10 La vie secrète du zoo 
15h35 Wu Zetian, l’impératrice aux deux 
visages 
16h30 Rillettes, du lard ou du poulet ? 
17h30 C à dire ?! 
17h45 C dans l’air 
19h00 C à vous 
20h00 C à vous la suite 
20h20 Passage des arts 
20h45 Laisse entrer la nature 
20h50 Ils font bouger les lignes 
22h20 La p’tite librairie 
22h25 C dans l’air 
23h30 Le pitch cinéma 
23h35 Romain Gary, le roman du double 

11h41 Le Plus 
11h45 La boîte à questions 
11h54 L’info du vrai, le docu news 
12h23 L’info du vrai, le mag 
12h55 The Tonight Show Starring Jimmy 
Fallon 
13h37 L’aliéniste : L’ange des ténèbres 
14h20 L’aliéniste : L’ange des ténèbres 
15h14 Le cercle séries 
16h00 Plateaux Canal+ première 
16h02 The Singing Club 
17h59 L’info du vrai, le mag 
18h35 L’info du vrai 
20h13 L’info du vrai, le mag 
20h44 Les cahiers d’Esther 
20h51 Calendrier de l’avant 
20h55 Groland le zapoï 
21h06 Plateaux cinéma coup de coeur 
21h08 Brooklyn Affairs 
23h28 Demain est à nous 

canal +

Le canard à l’orange

tf1 france 2

france 3

12h00 Les 12 coups de midi 

12h55 Petits plats en équilibre 

13h00 Le journal 

13h40 Petits plats en équilibre 

13h50 Météo 

13h55 Douze chiots pour Noël 

15h45 Une romance de Noël épicée 

17h25 Familles nombreuses : la vie en 

XXL 

18h30 Ici tout commence 

19h10 Demain nous appartient 

19h55 Météo 

20h00 Le Journal 

20h45 My Million 

20h50 Météo 

20h55 C’est Canteloup 

21h05 Retour vers le futur II 

23h10 Retour vers le futur III 

12h35 Météo 2 
13h00 Journal 13h00 
13h43 Météo 2 
13h44 Protégeons demain 
13h45 La p’tite librairie 
13h50 Expression directe 
13h55 Ça commence aujourd’hui 
15h10 Je t’aime, etc. 
16h15 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h00 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h50 Affaire conclue : la vie des objets 
17h55 Tout le monde a son mot à dire 
18h30 N’oubliez pas les paroles 
19h05N’oubliez pas les paroles 
19h35 Météo 2 
20h00 Journal 20h00 
20h38 Météo 2 
20h39 Protégeons demain 
20h40 Basique, l’essentiel de la musique 
20h45 Un si grand soleil 
21h05 Le canard à l’orange 
23h10 6 à la maison 

15h59Un livre, un jour 
16h00 Salto 
16h05 Des chiffres et des lettres 
16h40 Personne n’y avait pensé ! 
17h15 Slam 
18h00 Questions pour un champion 
18h40 La p’tite librairie 
18h45 Différents, et alors ! 
18h49 19/20 : Météo régionale 
18h50 19/20 : Edition de proximité 
19h00 19/20 : Journal régional 
19h24 19/20 : Météo régionale 
19h30 19/20 : Journal national 
19h55 Ma ville, notre idéal 
20h00 Vu 
20h05 Salto 
20h15 Une minute pour l’emploi 
20h20 Plus belle la vie 
20h50 Tout le sport 
20h55 Laisse entrer la nature 
21h00 Météo 
21h05 Evasions 
22h45 Les secrets de «Plus belle la vie» 
23h50 Météo 
23h55 Le pitch cinéma 

à 21:05

à 21:05

à 21:05
Après huit semaines de compétition, La France a un in-

croyable talent saison 15 livre son verdict. Les 13 artistes 
finalistes montent une dernière fois sur scène pour 

convaincre le public de voter pour eux. Aux 8 talents sélec-
tionnés à l’issue des demi-finales, s’ajoutent les 5 Golden Buz-
zers des auditions, parmi lesquels l’émouvante troupe de danseurs de 
la Lemonade Dance Company, les incroyables athlètes de rue marseillais 
Wonsembe, le timide et magnétique Antony César, danseur et circassien, et 
la diva Luan Pommier. Si pour la première fois la finale a été enregistrée, eu 
égard au contexte sanitaire, ce sont bien les téléspectateurs qui ont le pou-
voir de désigner le vainqueur en votant à la maison. Qui repartira avec 100 
000 euros ?

Hugh Preston est un animateur vedette de 
te´le´vision, marie´ depuis 15 ans a` Liz qu’il 
trompe avec de nombreuses mai^tresses. Un 

vendredi soir, Hugh apprend que sa femme a un amant. 
Au pied du mur, elle avoue alors a` Hugh sa liaison avec un 
homme avec qui elle compte partir le dimanche matin suivant. Hugh 
offre a` sa femme de prendre les torts a` sa charge, de se faire prendre 
en flagrant de´lit d’adulte`re au domicile conjugal avec sa secre´taire, 
et invite l’amant a` passer le week-end a` la maison.

En 1985, Marty McFly a retrouvé le présent 
et un repos bien mérité. Mais son vieil 
ami Doc, un physicien excentrique mais 

génial, surgit à nouveau au volant de sa machine à 

remonter le temps. Cette fois, Doc entraîne son jeune pro-

tégé en l’an 2015. Marty se retrouve nez à nez avec son 

propre fils, sur le point de commettre un hold-up qui risque 

de l’envoyer en prison pour le restant de ses jours.
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Voici 2 images identiques à première vue. Sauf que sur l’une des deux images, l’auteur 
a volontairement commis 7 erreurs. Le jeu consiste à observer les deux images afin de retrouver 

les erreurs. 

grille   n°2881
Comment

jouer ?

solution  2880

Sur chaque ligne vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les répéter.  Sur chaque colonne vous devez placer les 
chiffres de 1 à 9 sans les répéter aussi et dans chaque région de 9 cases, vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les 
répéter. Un truc très pratique est d’éliminer les cases où votre chiffre ne peut se trouver. Pour gagner du temps, vous 
pouvez commencer par les chiffres les plus nombreux parmi ceux déjà inscrits dans la grille. Si vous ne savez pas quel 
chiffre inscrire dans votre case, à la suite de plusieurs éliminations de chiffres, vous pouvez inscrire des possibilités 
et plus le jeu avancera, vous allez voir si ces chiffres conviennent ou pas! Croyez-moi ce jeu est vraiment intéressant! 
Attention à ce que vos chiffres ne se répètent pas, sur aucune ligne ni dans chaque carré!

Jeu des 7 erreurs

solution de la grille précédente
Horizontalement:
- succeder

- trouvere

- entrepot

- nees - osa

- o - rues - m

- sa - spire

- ir - otes

- traduit

- a - besoin

- rc - genre

- tapas - et

- elut - ces

Verticalement:

- stenos - tarte

- urne - air - cal

- coter - rab - pu

- cursus - degat

- eve - epouses

- deposition - c

- eros - retiree

- retames - nets

 grille de mots croisés
n°2881

Le sentiment de culpabi-
lité affaiblit votre système 
immunitaire !

Les psychologues disent 
que les petits plaisirs de 
la vie qui font que vous 
vous sentez coupables 
pourraient être préjudi-
ciables pour votre santé 
et votre bien-être. En effet 
cette culpabilité pourrait 
conduire à un affaiblisse-
ment du système immuni-
taire.
Une recherche par une 
équipe de l’Université de 
Hull a révélé aussi qu’un 
regard positif sur la vie 
peut avoir des avantages 
mesurables sur la santé. 
L’étude était composée 
de 30 étudiants qui ont 
été invités à inscrire leurs 
activités préférées sur une 
échelle de 1 à 10 entre 
plaisir et culpabilité. Des 
échantillons de salive ont 
par la suite été prélevés des 
participants pour tester les 
niveaux d’immunoglobu-
line A, première ligne de 
défense contre l’infection.
Il a été révélé que les per-
sonnes qui culpabilisent 
le plus avait des niveaux 
faibles d’immunoglobu-
line A par rapport aux 
autres personnes.



Mardi  15 Décembre 2020

Magazine 23SeybouSe Times

Le casting de « Glee » lance une collecte de fonds
 en l’honneur de Naya Rivera

Après une année très difficile, Jamie Foxx rend
 un hommage bouleversant à sa sœur cinéma

Justin Bieber défend Hailey contre une fan 

Comme tout un chacun, Ja-
mie Foxx et sa famille ont 
connu une année 2020 très 
éprouvante. En sus de la pan-
démie, l’acteur pleure la dis-
parition de sa sœur DeOndra 
Dixon, décédée en octobre 
dernier à l’âge de 36 ans. Une 
douleur qu’il partage avec sa 
sœur cadette, Deidra Dixon, 
à qui il a tenu à rendre hom-
mage dans un long post Ins-
tagram.
« J’aimerais faire un clin 
d’œil à cette magnifique 
jeune femme. Durant ces der-
niers mois, elle a été mise à 
rude épreuve… Emotionnel-

lement et physiquement… Je 
l’ai regardée grandir, de la pe-
tite fille qu’elle était, jusqu’à 
être coiffeuse pour les plus 
gros films de la planète… Je 
l’ai aussi vue prendre soin de 
notre famille… Nous avons 
été touchés par des épreuves 
inimaginables durant cette 
pandémie », a-t-il écrit en 
légende d’une photo de la 
principale intéressée.
Un lien indéfectible
Un message qui prouve à 
quel point Jamie Foxx et 
Deidra Dixon sont proches, 
d’autant qu’il n’est pas rare 
qu’ils travaillent ensemble. 

La coiffeuse a officié sur des 
grosses productions comme 

Da 5 Bloods ou bien Aven-

gers : Endgame, mais aussi 

sur des films dans lesquels 
jouait son frère comme Baby 

Driver ou Django Unchained.

« Elle a maintenu le lien qui 

nous unit avec son amour et 

sa sagesse. Quand je dis que 

je l’aime plus que tout, ce 

n’est pas assez… S’il vous 

plaît, envoyez-lui de bonnes 

énergies… J’ai les larmes 

aux yeux maintenant… », a 

poursuivi l’acteur.

Récemment, Justin Bieber 
a volé à la rescousse de son 
épouse Hailey, alors prise 
pour cible par une internaute 
enragée. Ne digérant tou-
jours pas la séparation de « 
Jelena », le couple que for-
maient Justin Bieber et Sele-
na Gomez, la jeune femme a 
appelé à un véritable raid à 
l’encontre de Hailey Bieber 
lors d’un Instagram Live que 
celle-ci avait annoncé.
« Ils ne vont pas désactiver 
les commentaires, alors c’est 
le moment de bombarder cette 
m*rde avec Jelena et de dire 
combien Selena est meilleure. 
Prenez-vous en à elle », a 
appelé l’internaute dans une 
annonce vidéo retranscrite par 

Metro UK. Justin Bieber s’est 
alors empressé de condamner 
cet acte de nuisance dans un 
long message posté en Story 
après avoir relayé la vidéo de 
cette fan encombrante.
Sans rancune
« Je voulais juste partager ça 
afin que les gens se fassent 
une idée de ce à quoi on 
fait face au quotidien. C’est 
extrêmement difficile de 
garder la tête froide quand 
je vois des gens comme 
ça essayer de rassembler 
du monde pour harceler la 
personne que j’aime le plus 
au monde », a écrit Justin 
Bieber, avant de demander 
aux gens de bonne volonté de 
les soutenir, lui et son épouse, 

par des prières.
De son côté, Hailey Bieber a 
exprimé sa tristesse face à ce 
type d’attaque, avant de se 
montrer magnanime envers 
celle qui avait pour intention 
de lui nuire. « Je souhaite le 
meilleur à la jeune femme de 
cette vidéo. J’espère qu’elle 
trouvera l’amour, la paix et le 
bonheur dans sa vie ! », a écrit 
la mannequin dans une Story.
Justin Bieber et Selena 
Gomez ont connu une relation 
en dents de scie durant près 
de huit ans avant de se séparer 
définitivement vers 2017. 
La même année, le chanteur 
retrouvait Hailey Baldwin 
qu’il avait déjà fréquentée par 
le passé.

Le casting de Glee a lan-
cé une collecte de fonds 
afin d’honorer la mé-

moire de Naya Rivera, décé-
dée tragiquement par noyade 
l’été dernier. Dans une an-
nonce vidéo, Kevin McHale, 
Jenna Ushkowitz, Dianna 
Agron et d’autres acteurs de 
Glee abordent la générosité 
de Naya Rivera, et plus parti-
culièrement son engagement 
envers Alexandria House, une 
structure qui procure des loge-
ments à des mères sans-abri de 
Los Angeles.
L’initiative a été baptisée 
A Snixxmas Charity Drive, 

Snixxmas étant le nom que 
Naya Nivera donnait à sa soi-
rée de Noël annuelle. A cette 
occasion, les participants 
étaient invités à ramener des 
jouets pour qu’ils soient en-
suite donnés à l’organisation. 
La campagne de dons, en 
cours sur GoFundMe, a déjà 
rencontré un franc succès. 
Après avoir rapidement atteint 
les 50.000 dollars initialement 
visés, la collecte est désormais 
proche d’atteindre son nouvel 
objectif fixé à 100.000 dollars.
Une tragédie qui aurait pu être 
évitée
Il y a peu, Ryan Dorsey, l’ex-

mari de Naya Rivera et père de 
Josey, son fils de cinq ans, a dé-
cidé de porter plainte à la suite 
de la disparition de l’actrice. 
Il accuse les autorités locales 
de ne pas avoir suffisamment 
informé sur les dangers du lac 
Piru dans lequel l’actrice s’est 
noyée lors d’une balade en ba-
teau avec son enfant.
Une plainte d’ailleurs dépo-
sée au nom de petit Josey qui, 
d’après l’enquête, était parve-
nu à regagner le pont de l’em-
barcation grâce à l’aide de sa 
mère qui, malheureusement, a 
été entraînée vers le fond.
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Ennahar TV épinglé Pour non respect 
des exigences des bonnes mœurs

L’Autorité de 
régulation de 
l’audiovisuel 

(ARAV) a relevé avec 
«désolation», que certains 
médias ne respectent pas 
les «exigences des bonnes 
moeurs et de l’éthique de 
la profession», a indiqué 
dimanche dernier un 
communiqué de l’ARAV.
L’ARAV relève que « 
certains médias et leurs 
journalistes débattent 
de thèmes et contenus 
qui sont, le moins qu’on 
puisse dire, contraires aux 
bonnes mœurs, aux valeurs 
humaines et à l’éthique 
professionnelle».
A ce propos, l’ARAV affirme 

avoir suivi la bande-annonce 
du programme de l’émission 
«Ma waraa el djoudrane» 
(Derrière les murs), qui 
devait être diffusée mercredi 
dernier à 21:00 sur la chaîne 
Ennahar TV.
L’animatrice avait accueilli 
sur le plateau, une personne 

«connue pour s’adonner 
au charlatanisme et à la 
mystification et qui prétend 
même guérir la sorcellerie, 
la possession démoniaque et 
diverses maladies organiques 
et psychologiques», 
indique l’ARAV dans le 
communiqué.

Cette personne «s’est livrée à 
des scènes très répugnantes, 
dont le but est de faire 
dans le sensationnel, faire 
monter l’audimat et assurer 
le gain facile, au détriment 
du droit du téléspectateur 
à des émissions de qualité 
qui diffusent les bonnes 
moeurs et contribuent au 
développement et au progrès 
de la société», a estimé 
l’ARAV.
Suite à quoi, l’ARA affirme 
qu’elle avait convoqué 
le premier responsable à 
la chaîne, à l’effet de le 
mettre en garde contre 
les répercussions qui 
découleront de la diffusion 
de cette émission et indique 

que la direction de la 
même chaîne, «avait assuré 
qu’elle ne procédera pas à 
sa diffusion, en réponse au 
rappel à la mise en garde de 
l’ARAV».
L’Autorité de régulation de 
l’audio-visuel qui tient à 
souligner « son attachement 
à la nécessité de promouvoir 
le contenu médiatique», 
réitère par là même, «son 
refus catégorique de toute 
production médiatique qui 
consacre de tels contenus, 
fait la promotion de 
l’ignorance, fait fi de la 
Science et porte atteinte à 
l’image de l’Information 
en particulier et du pays en 
général».

naufraGe D’un Chalutier DanS la Baie D’alGer :

Poursuite des opérations de recherche de deux marins pêcheurs

Préparatifs pour la reprise des activités du métro et du train

Les services de la 
Protection civile 
poursuivaient hier 

lundi les opérations de 
recherche au niveau de la 
baie d’Alger, en milieu marin 
et terrestre et dans les zones 
et endroits où pourraient se 
trouver les corps de deux 
marins pêcheurs portés 
disparus, suite au chavirement 
dimanche de leur chalutier, 
indique un communiqué de 
la Protection civile.
«Les services de la Protection 
civile de la wilaya d’Alger, 
appuyés par les moyens de 
la Protection civile de la 

wilaya de Tipaza et de l’unité 
nationale d’instruction 
et d’intervention de Dar 
El Beida, multiplient les 
opérations de recherche en 
milieu marin et terrestre et 
dans les zones et les endroits 
où les victimes (du naufrage) 
pourraient se trouver, 
notamment au niveau des 
Sablettes», précise la même 
source, rappelant que dans la 
matinée de ce lundi le corps 
d’un des trois marins disparus 
a été repêché.              
A cet effet, «trois embarcations 
semi-rigides, composées 
de 20 plongeurs spécialisés 

dans les recherches en mer, 
ainsi qu’une équipe pédestre 
composée de 25 éléments 
de la Protection civile et 
une équipe cynotechnique 

(brigade canine) ont été 
mobilisés pour les besoins 
des recherches et de ratissage 
près des zones rocheuses 
et du rivage», ajoute le 

communiqué.
Une équipe de grimpe de 
la Protection civile est 
également mobilisée pour 
la fixation et la stabilisation 
par cordage de l’épave de 
l’embarcation.
Un chalutier avait coulé 
dimanche à 3h15 du matin 
au niveau de la baie d’Alger 
(les Sablettes) où 6 marins 
de l’équipage du navire 
(âgés entre 27 et 40 ans), 
dont le propriétaire, ont été 
secourus par les éléments 
de la Protection civile et des 
Garde-côtes.

Le ministre du 
Transport a annoncé 
hier  lundi que les 

préparatifs vont bon train à 
la SNTF et à la SNTMA pour 
la reprise imminente des 
activités du métro et du train,  
tous les deux à l’arrêt depuis 
le début de la pandémie en 
mars dernier.
Présent au Forum de la 
radio, Lazhar Hani a assuré  
que la SNTF est prête pour la 
transport des étudiants, dés 

que les autorités en donneront 
le feu vert, précisant par 
ailleurs qu’un protocole 
sanitaire rigoureux, (élaboré 
en collaboration entre les 
ministères du transport et 
celui de la Santé) est prêt  
l’emploi dés la reprise des 
activités, pour assurer la 
sécurité des voyageurs.
Au sujet de la reprise des 
vols internationaux d’Air 
Algérie, la compagnie est 
prête techniquement et 

humainement , selon le 
ministre du transport qui 
rappelle néanmoins  que 
la dernier mot revient aux 
hautes autorités du pays.
Pour ce qui est de la future 
compagnie aérienne qui 
sera en charge du trafic 
domestique, Lazhar Hani 
informe que le projet est en 
maturation, donnant cette 
précision que «Air Algérie 
pourrait être partie prenante 
du capital.


